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Direction départementale de
l’emploi, du travail, 

des solidarités et 
de la protection des populations

Arrêté n°DDETSPP48-SEC-2022-354-001 du 20 décembre 2022 portant
reconnaissance de la qualité de société coopérative ouvrière de production

à la Société « SAUCE CEVENNES » 

 

- Vu la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, et notamment son article 25 ;

- Vu la loi n°78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de production, et
notamment ses articles 54 et 3 bis ;

- Vu la loi n°92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ;

- Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

- Vu le décret n°84-1027 du 23 novembre 1984, modifié par le décret n°88-245 du 10 mars 1988, relatif à la
mise en œuvre de la procédure de révision coopérative, et notamment son article 2 ;

- Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la procédure de sortie du statut coopératif ;

- Vu le  décret  n°93-1231  du  10  novembre  1993  relatif  à  la  reconnaissance  de  la  qualité  de  société
coopérative ouvrière de production ;

- Vu le Décret du Président de la République en conseil  des ministres du 9 mars 2022 portant
nomination de Monsieur Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère,

- Vu l’Arrêté ministériel du 27 décembre 2021 portant nomination de Madame Sophie BOUDOT, en
qualité de directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Lozère,

- Vu l’Arrêté ministériel du 22 mars 2021 portant nomination dans les directions départementales
interministérielles, de Monsieur Xavier MOINE en qualité de directeur départemental adjoint de la
direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de la Lozère,

- Vu l’Arrêté  préfectoral  n°  PREF-BCPPAT-2022-095-008  du  5  avril  2022  portant  délégation  de
signature  à  Madame  Sophie  BOUDOT,  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations de la Lozère,



- Vu la demande d’inscription sur la liste ministérielle des SCOP de la Société « SAUCE CEVENNES
», télétransmise le 21 octobre 2022 avec avis favorable de la Confédération Générale des Scop ;

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Arrête :

Article 1  er  

La  Société  «  SAUCE  CEVENNES  »  sise  Salièges  –  48  000  BEDOUES,  est  habilitée  à  prendre
l’appellation  de  Société  Coopérative  Ouvrière  de  Production  ou  de  Société  Coopérative  de
Travailleurs, à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ainsi qu’à prétendre au bénéfice
des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives
Ouvrières de Production.

Article 2

L’agrément, accordé en vertu du présent arrêté pour une durée d’un an, à la société visée à l’article
1er, est valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre
1993 relatif  à  la  reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière  de Production,  à
compter de la date d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production à la liste
établie par le ministère du travail et jusqu’à radiation prononcée dans les conditions prévues par les
articles 6 et 7 du même texte.

Article 3

La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le sous-préfet de Florac et la directrice 
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la 
Lozère, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs.

   Fait à Mende, le 20 décembre 2022,
                                         

                                                                                                       Pour le préfet de la Lozère et par subdélégation,
                                                                                                       Le directeur départemental adjoint,

                                                                                              Xavier MOINE
                                            
                                                                                              SIGNE    
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Direction départementale de
l’emploi, du travail, 

des solidarités et 
de la protection des populations

Arrêté n°DDETSPP48-SEC-2022-354-002 du 20 décembre 2022 portant
reconnaissance de la qualité de société coopérative ouvrière de production

à la coopérative des Bateliers des Gorges du Tarn

 

- Vu la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, et notamment son article 25 ;

- Vu la loi n°78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de production, et
notamment ses articles 54 et 3 bis ;

- Vu la loi n°92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ;

- Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

- Vu le décret n°84-1027 du 23 novembre 1984, modifié par le décret n°88-245 du 10 mars 1988, relatif à la
mise en œuvre de la procédure de révision coopérative, et notamment son article 2 ;

- Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la procédure de sortie du statut coopératif ;

- Vu le  décret  n°93-1231  du  10  novembre  1993  relatif  à  la  reconnaissance  de  la  qualité  de  société
coopérative ouvrière de production ;

- Vu le Décret du Président de la République en conseil  des ministres du 9 mars 2022 portant
nomination de Monsieur Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère,

- Vu l’Arrêté ministériel du 27 décembre 2021 portant nomination de Madame Sophie BOUDOT, en
qualité de directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Lozère,

- Vu l’Arrêté ministériel du 22 mars 2021 portant nomination dans les directions départementales
interministérielles, de Monsieur Xavier MOINE en qualité de directeur départemental adjoint de la
direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de la Lozère,

- Vu l’Arrêté  préfectoral  n°  PREF-BCPPAT-2022-095-008  du  5  avril  2022  portant  délégation  de
signature  à  Madame  Sophie  BOUDOT,  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations de la Lozère,



- Vu la demande d’inscription sur la liste ministérielle des SCOP de la coopérative des Bateliers des
Gorges  du  Tarn,  télétransmise  le  08 décembre 2022 avec  avis  favorable  de la  Confédération
Générale des Scop ;

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Arrête :

Article 1  er  

La coopérative des  Bateliers  des Gorges  du Tarn sise 48120 LA MALENE,  est  habilitée à prendre
l’appellation  de  Société  Coopérative  Ouvrière  de  Production  ou  de  Société  Coopérative  de
Travailleurs, à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ainsi qu’à prétendre au bénéfice
des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives
Ouvrières de Production.

Article 2

L’agrément, accordé en vertu du présent arrêté pour une durée d’un an, à la société visée à l’article
1er, est valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre
1993 relatif  à  la  reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière  de Production,  à
compter de la date d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production à la liste
établie par le ministère du travail et jusqu’à radiation prononcée dans les conditions prévues par les
articles 6 et 7 du même texte.

Article 3

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Lozère,  le  sous-préfet  de  Florac  et  la  directrice
départementale de l’emploi,  du travail,  des solidarités et de la protection des populations de la
Lozère, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs.

   Fait à Mende, le 20 décembre 2022,
                                         

                                                                                                       Pour le préfet de la Lozère et par subdélégation,
                                                                                                       Le directeur départemental adjoint,

                                                                                               Xavier MOINE
        
                                                                                   SIGNE    
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DDETSPP-SPAE-2023-146-001 DU 26 MAI 2023
PORTANT ATTRIBUTION D’UNE HABILITATION SANITAIRE A MONSIEUR VOLOKH

VASYL

Le préfèt de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, R. 203-3 à R. 203-7 ;

VU le décret n°80-516 du 4 juillet 1980 et le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des
mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

VU l’arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

VU l’arrêté  ministériel  du  27  décembre  2021  portant  nomination  de  Madame  Sophie  BOUDOT,
directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de
la Lozère;

VU l’arrêté  n°  2022-095-008  du  05  avril  2022  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sophie
BOUDOT, directrice départementale de l’emploi,  du travail,  de la solidarité et de la protection des
populations de la Lozère;
 
VU la  décision du 27 mars  2023 portant  subdélégation de signature de Madame Sophie BOUDOT,
directrice départementale de l’emploi, du travail, de la solidarité et de la protection des populations de
la Lozère, à certains agents de la DDETSPP
 
VU la demande d’habilitation sanitaire présentée par Monsieur VOLOKH Vasyl, docteur vétérinaire, né
le 10/03/1969
 
CONSIDERANT que  Monsieur  VOLOKH  Vasyl,  remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de
l’habilitation sanitaire ;
 
SUR proposition  de la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  de  la  solidarité  et  de  la
protection des populations de la Lozère,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER    : L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisée est octroyée à compter du 25 mai 2023 pour une durée de cinq ans à Monsieur VOLOKH Vasyl
domicilié  administrativement  à  la  SELARL  Vétérinaire  des  Monts  d’Aubrac  place  du  Foirail  48260
NASBINALS

ARTICLE 2 :Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, en particulier en matière de
formation continue, l’habilitation sanitaire sera renouvelée ensuite tacitement par périodes de cinq
années.

9 rue des Carmes
48000 Mende CEDEX
Tél. : 04 30 11 10 22
Mél. : veronique.marcon@lozere.gouv.fr
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ARTICLE  3  : Le  titulaire  de  l’habilitation  sanitaire,  dénommé  « vétérinaire  sanitaire »,  s’engage  à
respecter les prescriptions techniques relatives à l’exécution des opérations de prophylaxie collective
des maladies des animaux dirigées par l’État et concourt, à la demande de l’autorité administrative, aux
opérations de police sanitaire.
Il  informe sans  délai  l’autorité  administrative (direction départementale  de l’emploi,  du travail,  des
solidarités et de la protection des populations) des manquements à la réglementation relative à la santé
publique  vétérinaire  qu’il  constate  dans  les  lieux  au  sein  desquels  il  exerce  sa  mission  si  ces
manquements sont susceptibles de présenter un danger grave pour les personnes ou les animaux.

ARTICLE 4 : Monsieur VOLOKH Vasyl, pourra être appelée par le préfet de ses départements d’exercice
pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en
application des dispositions de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du Code rural
et de la pêche maritime.

A  RTICLE 6     : Toute décision relative à ce dossier peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
de la Lozère, d’un recours hiérarchique auprès du ministère en charge de l’agriculture, d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la
parution du présent arrêté.

ARTICLE 7 : La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère et la directrice départementale de
l’emploi,  du travail,  des  solidarités  et  de la  protection des  populations  de la  Lozère,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié intégralement au recueil
des actes administratifs de l’État en Lozère.

Pour le préfet, par délégation,
La cheffe de service santé, protection animale et environnement

Élise PICHON
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DDT-SEA-2023-124-0001 EN DATE DU 4 MAI 2023 
MODIFIANT LA COMPOSITION DE LA SECTION 

� STRUCTURES ET ÉCONOMIE DES EXPLOITATIONS AGRICOLES �
DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’ORIENTATION DE L’AGRICULTURE 

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives ;

VU l’article R.313-1 du code rural instituant la commission départementale d’orientation de 
l’agriculture ;

VU l’article R.313-2 du code rural relatif à la composition de la commission départementale 
d’orientation de l’agriculture ;

VU l’article R.313-5 du code rural relatif aux sections de la commission départementale d’orientation de
l’agriculture ;

VU l’article R.313-6 du code rural relatif à la composition des sections de la commission départementale
d’orientation de l’agriculture ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 09 mars 2022 portant
nomination de M Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté DDT-SEA-183-0001 en date du 2 juillet 2019 relatif à la composition de la Commission
Départementale d’Orientation de l’Agriculture (C.D.O.A.) ; 

VU l’arrêté modifiant la composition de la section : structures et économie des exploitations
agricoles ; n° DDT-SEA-2022-333-0003 en date du 29 novembre 2022 ;

VU le courrier en date du 5 avril 2023 de Michel Brugeron, président du Crédit Agricole demandant une
modification de ses représentants ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires.

ARRÊTE
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ARTICLE 1  ER  : l’ article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit :

1 représentant du financement de l’agriculture     :  

Titulaire : Michel BRUGERON
Suppléant :  Philippe VIDAL
Suppléant : Dominique DELMAS

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°DDT-SEA-2022-333-0003 en date du 29 novembre 2022,
demeurent inchangées.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il est
consultable sur le site http://www.lozere.pref.gouv.fr/, rubrique publications – recueil des actes
administratifs. La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale des territoires sont
chargées chacune en ce qui la concerne de son exécution.

Pour le Préfet et par délégation,

la secrétaire générale

signé

Laure TROTIN
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-BIEF-2023-129-0004 DU 09/05/2023
AUTORISANT UNE OPÉRATION DE CAPTURE DU POISSON À DES FINS SCIENTIFIQUES

SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES 
D’AUROUX, SAINT BONNET LAVAL ET GRANDRIEU

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment son article L.436-9, R.432-5 à R.432-11 ;

VU l’arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du
territoire national ;

VU l’arrêté du 14 février 2018 modifié relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des
espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

VU le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe CASTANET préfet de la Lozère ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  DDT-DIR-2023-034-0002  du  03  février  2023  portant  délégation  de
signature à Mme Agnès DELSOL, directrice départementale des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral nº  DDT-DIR-2023-129-0001 en date du 3 mai 2023 de Mme Agnès DELSOL,
directrice  départementale  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Lozère ;

VU la demande du 04 avril 2023 présentée par le bureau d’étude Aquabio ;

VU l’avis du 24 avril 2023 du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB) ;

VU l’avis du 24 avril 2023 de la fédération départementale pour la pêche et pour la protection du
milieu aquatique ;

CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 30 mars au 15 avril 2023 inclus ;

CONSIDÉRANT  le  guide,  de  la  collection  guides  et  protocoles,  intitulé  « La  pêche  scientifique  à
l’électricité  dans  les  milieux  aquatiques  continentaux »  de  l’Office  français  de  la  biodiversité  et  de
l’INRAE ;

CONSIDÉRANT que  ces pêches électriques d’inventaires  piscicoles sont réalisées  dans le cadre du
programme de surveillance des cours d'eau du bassin Loire-Bretagne ;

SUR la proposition de la directrice départementale des territoires ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Le bureau d'études Aquabio, Agence Sud Ouest – Siège Social ZA du Grand Bois Est, Route
de Créon 33750 SAINT GERMAIN DU PUCH est autorisé à réaliser des pêches électriques d’inventaires
piscicoles.

La  présente  autorisation  est  nominative  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  sans
indemnité en cas d’irrespect des clauses et prescriptions figurant dans le présent arrêté, mais aussi
pour tout manquement au code de l’environnement.

ARTICLE 2 : L'opération envisagée a pour objectif de procéder à la capture de poissons afin de suivre
les peuplements piscicoles dans le cadre du programme de surveillance des cours d'eau du bassin Loire-
Bretagne.

ARTICL  E 3  : Les  opérations  se  déroulent  sur les  cours  d’eau  de  la  Fouillouse  sur  la  commune  de
AUROUX, du Baragnac sur la commune de SAINT BONNET LAVAL et du Merdaric sur les communes de
AUROUX et GRANDRIEU.

ARTICLE   4  :  L’autorisation est accordée du  lendemain de la notification du présent arrêté jusqu’au
31 octobre 2023 inclus.

ARTICLE 5 : Les  opérations  sont  placées  sous  la  responsabilité  de  Christelle  GISSET,  Julien
COUSTILLAS,  Damien  GAILLARD,  Stéphanie  RIOM,  Benjamin  POUJARDIEU,  Renaud  IMBERT,  Gary
VINCENT, Romain ZEILLER et Bélinda VERDIER

Les techniciens opérateurs sont : 

Autre : Ainhoa PEREZ, Julie MASSY, Caroline FLEURY,
Chargé  de  mission  :  Damien  NEDELEC,  Pierre  CLARTE,  Elodie  GROELL,  Marie  FRANCOIS,  Adeline
RIMSKY-KORSAKOFF,  David  ORSAT,  Rachel  LOUIS,  Camille  HERENGT,  Gaspard  DEFORET,  Antoine
CAUDIU, Etienne PONTON, Thomas LEBLOND, Guillaume FAYT, Pauline DUMORTIER, Mireia BERTOS-
FORTIS,  Lucile  MIMAULT,  Joanna  MARTINET,  Renaud  IMBERT,  Anaelle  GOUBI,  Julien  COUSTILLAS,
Jonathan CHARLES, Maeva BECHELLI, Adèle BOULARD,
Chef de Projet : Olivier LE RUYET, Majlis DURAND, Pierre FURGONI, Adrien BERNADOU, Marie PONS,
Mélina PAOLIN, Jérôme SIMON, Sébastien PREVOST, Benjamin POUJARDIEU, Joël CARLU,
Directeur de site : Matthieu LAMBRY, Damien GAILLARD
Directrice de site : Céline MORTON, Stéphanie RIOM
Hydrobiologiste  :  Frédéric  LABAT,  Nicolas  CLERCIN,  Romain  ZEILLER,  Fabien  DENISET,  Bélinda
VERDIER, Christelle GISSET, Anthony ANTOINE,
Stagiaire:  Finn MONNERON, Klara ROQUES,  Emilio RIBEIRO-TIFFON, Eliza BALBAS,  Valentin PICARD,
Floriane LEGRAND, Marjorie HUMBERT, Claudie RELAVE, Mathis LERUEZ, Eloise CHARVET,
Technicien Hydrobiologiste : Malaury NAUZE, Gary VINCENT, Olivier BARCINA, Jérôme LACORTE
Technicienne Hydrobiologiste: Gabriella HOOPER, Amaia FONTAN,
Technicien préleveur  :  Boris  LEOPOLD,  Juliette  RAGOT,  Victor  FORAIT,  Angélique  CHICAUD,  Pierre
BARAZZUTTI, Marc SZYMONIAK, Félicien DECAY LAGRUE.

ARTICLE   6  : Les opérations sont réalisées avec les matériels suivants :

  Appareils de type HERON et MARTIN PECHEUR (constructeur DREAM électronique),
  Appareils de type FEG 1500, 3000 S, FEG 8000 et FEG 15000 (constructeur Efko).
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Pour éviter les risques de contamination, les matériels ainsi que les gants, bottes, cuissardes et waders
utilisés sont parfaitement désinfectés à chaque opération.

ARTICLE 7 : Le poisson capturé est remis à l’eau sur le site dans les meilleurs délais. Certains spécimens
peuvent être conservés pour expertise.
Les espèces indésirables à l’origine de déséquilibres biologiques sont détruites.

ARTICLE 8 : La présente autorisation est subordonnée à l’accord des détenteurs du droit de pêche et
des propriétaires riverains.

ARTICLE 9 : Toute opération fait l’objet, au moins 10 jours avant l’intervention,  d’une information au
service  biodiversité-eau-forêt  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  Lozère,  au  service
départemental de l’Office français de la biodiversité et au président de la fédération départementale
pour la pêche et pour la protection du milieu aquatique.
Les dates et heures d’intervention sont précisées.
Un plan de situation au 1/25000ème est joint à la première information.

Toute opération annulée ou décalée est immédiatement signalée aux services précités.

ARTICLE   10  : Au  cours  des  opérations,  la  présente  autorisation  ou  une  copie  doit  pouvoir  être
présentée lors de contrôles par les services de police habilités en matière de pêche.

ARTICLE 11 : Le bilan des opérations est remis aux services précités avant la fin novembre 2023.

ARTICLE 12 : Le retrait de la présente autorisation peut être prononcé pour toute infraction aux lois et
règlements édictés par le code de l’environnement.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification ou de sa publication, d’un recours gracieux auprès du préfet de la Lozère ou d’un recours
hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 13 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  Lozère,  la  directrice  départementale  des
territoires sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et qui sera notifié au bureau d'étude
AQUABIO.
Copie  du  présent  arrêté  sera  également  adressée au  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie de Lozère, au chef du service départemental de l’office français pour la biodiversité, aux
maires des communes d’Auroux, Saint Bonnet Laval et Grandieu.

Pour la directrice et par délégation
Le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DDT-2023-130-0001 EN DATE DU 10 MAI 2023
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION

DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA PRÉSERVATION
DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS

Le préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  modifié  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le  décret  n°  2015-644  du  9  juin  2015  relatifs  aux  commissions  départementales  et
interdépartementales de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers en métropole ;

VU l’arrêté n° DDT-SAL-2022-124-0001 en date du  4 mai 2022 portant composition de la commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;

VU  le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  9  mars  2022,  portant
nomination de Monsieur Philippe Castanet, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU la proposition des organismes consultés ;

CONSIDÉRANT les changements intervenus ;

SUR la proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Lozère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :

La  commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  est
placée sous la présidence du préfet de la Lozère ou son représentant, le directeur départemental des
territoires de la Lozère ou le directeur départemental adjoint des territoires de la Lozère.

Elle est également constituée des membres suivants :

- Madame Sophie Pantel, présidente du conseil départemental de la Lozère,
ou son suppléant Monsieur Robert Aigoin, conseiller départemental du canton du Collet-de-Dèze ;

- Monsieur  Olivier Maurin,  maire de Prévenchères,  ou son suppléant  Monsieur Guy de Sousa,  maire
délégué de Saint Georges de Lévejac ;

- Monsieur Vincent Remise, maire du Buisson, ou son suppléant Monsieur Francis Chabalier, président
de la communauté de communes du Haut Allier ;
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- Monsieur Francis Sartre, membre du pôle d’équilibre territorial et rural du Gévaudan
ou  son  suppléant,  Monsieur  Noël  Lafourcade,  membre  du  pôle  d’équilibre  territorial  et  rural  du
Gévaudan ;

-  Monsieur Christian Malavieille, président de l’association départementale des communes forestières
(COFOR 48) ;

- Madame la directrice départementale des territoires de la Lozère (DDT)
ou son représentant, le directeur départemental adjoint des territoires de la Lozère, le chef du service
aménagement et logement de la DDT, le responsable de l’unité urbanisme et territoires de la DDT, la
chargée d’études de la DDT ; 

- Madame Nadia Vidal représentante de la chambre d’agriculture,
ou un suppléant Monsieur Philippe Buffier, membre de la chambre d’agriculture ;

- Monsieur Pierre Privat, représentant des jeunes agriculteurs,
ou son suppléant Monsieur Clémentin Monteil, membre des jeunes agriculteurs ; 

- Monsieur  Aurélien  Trousselier,  représentant  de  la  fédération  départementale  des  syndicats  des
exploitants agricoles (FDSEA), 
ou son suppléant Monsieur Sébastien Durand, membre de la FDSEA ;

- Monsieur Alain Pouget, membre de la coordination rurale 48,
ou son suppléant Monsieur Thierry Gibert, membre de la coordination rurale 48 ; 

- Madame Séverine Van de Velde, membre de la confédération paysanne de Lozère,

- Monsieur Dorian Boiral, président du service de remplacement,
ou  sa  suppléante,  Monsieur  Sylvain  Chevalier,  représentant  de  la  fédération  départementale  des
coopératives d'utilisation de matériel agricole ;

- Monsieur Louis De Lajudie, représentant du syndicat de la propriété privée rurale ;

- Monsieur André Delrieu, représentant du syndicat Fransylva 48,
ou son suppléant Monsieur Daniel Ruat, vice-président du syndicat Fransylva 48 ;

- Monsieur Jean-Louis Vayssier, administrateur de la fédération départementale des chasseurs de Lozère
(FDC 48), ou son suppléant Monsieur Jean-Marc Pelat, administrateur de la FDC 48 ;

- Maître Claire Daccord, notaire,
ou sa suppléante, Maître Aurélie Bonhomme, notaire ;

- Monsieur Claude Lhuillier, représentant de la délégation territoriale de Lozère de la ligue de protection
des oiseaux (LPO),
ou son suppléant, Monsieur Rémi Destre, représentant de la délégation territoriale de Lozère de la ligue
de protection des oiseaux (LPO) ;

-  Monsieur  Alain  Lagrave,  administrateur  du  conservatoire  des  espaces  naturels  Occitanie,  ou  sa
suppléante  Madame  Christine  Lacoste,  responsable  de  l’antenne  lozérienne  du  conservatoire  des
espaces naturels Occitanie ;

- Monsieur le directeur de l’institut national de l’origine et de la qualité (INAO), 
ou son suppléant, avec voix délibérative tel que prévu par l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche
maritime ;

- Monsieur Eric Chevalier, président du comité technique départemental de la société d’aménagement
foncier et d’établissement rural (SAFER) de la Lozère,
ou son suppléant Monsieur Xavier Meyrueix, directeur départemental de la SAFER de la Lozère,
participe aux réunions avec voix consultative ;

- Madame Françoise Plancheron, représentant de l’office national des forêts (ONF),
participe aux réunions avec voix consultative, lorsque la commission traite de questions relatives aux
espaces forestiers ;
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ARTICLE 2 :
La commission peut être consultée sur toute question relative à la réduction des surfaces naturelles,
forestières  et  à vocation ou à usage agricole et  sur  les moyens de contribuer  à la  limitation de la
consommation des espaces naturels, forestiers et à vocation ou à usage agricole. Elle émet, un avis sur
l’opportunité, au regard de l’objectif de préservation de terres naturelles, agricoles ou forestières, de
certaines procédures ou autorisations d’urbanisme. Elle peut demander à être consultée sur tout autre
projet  ou  document  d’aménagement  ou  d’urbanisme,  à  l’exception  des  projets  de  plans  locaux
d’urbanisme  concernant  des  communes  comprises  dans  le  périmètre  du  shéma  de  cohérence
territoriale approuvé après la promulgation de la loi  n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour
l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

ARTICLE 3 :
La durée du mandat des membres de la  Commission Départementale de la Préservation des Espaces
Naturels  Agricoles  et  Forestiers est  de  6  ans,  renouvelable  par  arrêté  préfectoral,  à  compter  du
4 mai 2022.

Le membre qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a
été désigné, est remplacé, pour la durée du mandat restant à courir, par une personne désignée dans les
mêmes conditions ;

ARTICLE 4 :
La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers se réunit
autant que nécessaire ;

ARTICLE 5 :
Le secrétariat de la commission est assuré par la direction départementale des territoires de la Lozère.

ARTICLE 6 :
Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre peut donner un mandat à un autre membre de la commission.
Nul ne peut détenir plus d’un mandat.

Les  avis  écrits  des  membres  absents  et  non  représentés,  sont  portés  à  la  connaissance  de  la
commission, si le président le juge utile.

La commission peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont l’audition
est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Les membres de la commission ne peuvent pas prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt
personnel dans l’affaire qui en est l’objet. La violation de cette règle entraîne la nullité de la décision
prise à la suite de cette délibération lorsqu’il n’est pas établi que la participation du ou des membres
intéressés est restée sans influence sur la délibération ;

ARTICLE 7 :
Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant la commission sont présents
ou ont donné mandat.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum,
après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum ne
sera exigé.

ARTICLE 8 :
La commission se réunit sur convocation de son président qui fixe l’ordre du jour. 

Sauf urgence, les membres de la commission reçoivent, cinq jours au moins avant la date de la réunion,
une convocation comportant l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents nécessaires à l’examen
des affaires qui y sont inscrites.

Cette  convocation  peut  être  envoyée  par  tous  moyens,  y  compris  par  télécopie  ou  par  courrier
électronique. Il en est de même des documents ou pièces nécessaires à la préparation de la réunion ou
établis à l’issue de celle-ci.

Le  nombre  de  dossiers  inscrits  à  l’ordre  du  jour  n’est  normalement  pas  limité.  Cependant,  sur  sa
proposition, le président pourra limiter ce nombre ou ajouter des dossiers urgents.
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ARTICLE 9 :
Les projets, les documents d’aménagement ou d’urbanisme sont présentés par la collectivité à l’origine
de la saisine de la commission.

Le débat se tient à huis clos.

Lorsque la commission est appelée à émettre un avis sur une affaire individuelle, la personne intéressée
est invitée à participer à la présentation du rapport et à formuler ses observations. L’instance délibère
en son absence.

ARTICLE 10 :
La commission se prononce sur  les conclusions du rapport de présentation, ou sur une conclusion
modifiée à la suite du débat intervenu en séance, sur proposition du président.

Seuls les membres présents ou mandants peuvent voter. Le mandat permet de prendre part au vote. En
revanche, le mandat ne donne pas possibilité au mandataire de s’exprimer en cours de séance au nom
du membre qui lui a confié sa voix.

Le vote a lieu à main levée, ou à bulletins secrets, à la demande soit du président de séance, soit de trois
des membres de la commission présents ou représentés.

La commission se prononce à la majorité des voix exprimées. En cas de partage égal des voix, celle du
président est prépondérante.

ARTICLE 11 :
Le procès verbal de la réunion de la commission indique le nom et la qualité des membres présents, les
questions  traitées au cours de la séance et le sens de chacune des délibérations.  Il  précise,  le  cas
échéant, le nom des mandataires et des mandants.

Tout membre de la commission peut demander qu’il  soit fait mention de son désaccord avec l’avis
rendu.

Il est validé et signé par le président de séance.

ARTICLE 12 :
Les membres de la commission doivent observer une discrétion absolue en ce qui concerne les faits et
les informations dont ils ont pu avoir connaissance dans l’exercice de leur mandat.

Toute action d’information du public notamment par voie de presse ne peut être engagée que par le
président de la commission sur proposition des membres ou sur sa propre initiative.

ARTICLE 13 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 14 :
La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale des territoires de la Lozère sont
chargées  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture et notifié aux membres de la commission.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

SIGNE

Laure TROTIN
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ARRÊTE n°  DDT-SREC-2023-130-0003 du 10 mai 2023
portant règlement particulier de police pour l’exercice de la navigation de plaisance et

des activités sportives diverses sur la retenue du barrage de Naussac et ses abords.

Le préfet de la Lozère
chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code des transports, notamment les articles L4241-1 et suivants et R4241-1 et suivants ;

VU le code des sports ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des Ministres du 09 mars 2022 portant
nomination de Monsieur Philippe Castanet en qualité de Préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-SREC-2018-177-001  du  26  juin  2018  portant  règlement
particulier de police pour l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives
diverses sur la retenue du barrage de Naussac et ses abords ;

VU la demande de modification de l’arrêté préfectoral n° DDT-SREC-2018-177-001 du 26 juin
2018 sollicitée par l’Établissement Public Loire en date du 23 février 2023 ;

VU l’avis de la DREAL Occitanie en date du 2 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que la pratique de la pêche est gérée par un arrêté préfectoral spécifique ;

CONSIDÉRANT les dispositions des articles L4242-1 et L4243-1 du code des transports qui
indiquent  que  la  circulation  des  bateaux  motorisés  peut  être  réglementé  par  arrêté
préfectoral ; 

2 rue de la Rovère
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 60 00
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CONSIDÉRANT que  l’arrêté  n°DDT-SREC-2018-177-0001  du  26  juin  2018  va  au-delà  de  la
navigation sur la retenue puisqu’elle réglemente les activités autres que la navigation ; 

CONSIDÉRANT l’étude de danger du barrage de Mas d’Armand qui identifie les différents
scénarios d’accidents pouvant conduire à la rupture de ce barrage , en particulier en lien avec
la survenue d’un séisme ;

CONSIDÉRANT qu’en cas de séisme, l’Établissement Public Loire réalisera les inspections et
analyses nécessaires, de nature à permettre de vérifier ses impacts éventuels sur l’ouvrage,
mettra en place en amont de l’inspection une interdiction d’accès au plan d’eau et ne lèvera
celle-ci  qu’après  vérification  permettant  de  garantir  l’absence  de  risque  de  rupture  du
barrage du Mas d’Armand ; 

CONSIDÉRANT les éléments transmis dans le cadre de la consultation par voie électronique
du 3 mars 2023 au 24 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – Champs d’application :

Le présent règlement s’applique sur la retenue du barrage de Naussac et ses abords, situés sur
le territoire des communes de Naussac-Fontanes,  Auroux, Chastanier et Langogne dans le
département de la Lozère.

La  retenue  est  classée  dans  le  domaine  public  fluvial  de  l’Établissement  Public  Loire,  la
réglementation applicable est le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. En
conséquence, les occupations sont soumises à autorisation préalable.

L’exercice de la navigation des bateaux de plaisance et des activités  sportives sur le plan
d’eau est  régi  par  le règlement général  de police de la  navigation intérieure mentionné à
l’article L. 4241-1 du code des transports et par le présent arrêté.

Seules sont autorisées, sur la retenue du barrage-réservoir de Naussac, les activités qui ne
sauraient nuire à la propriété de l’Établissement Public Loire qui en a la jouissance depuis le 1er

janvier 2007.

Ces  activités  s’exercent  dans  les  limites  et  conditions  définies  dans  le  présent  arrêté
préfectoral, sans que les responsabilités de l’État et de l’Établissement Public Loire puissent
être engagées.

La communauté de communes du Haut-Allier (CCHA) assure la gestion du plan d’eau et des
activités touristiques sur le plan d’eau. La convention entre l’Établissement Public Loire et la
CCHA du 31 mai 2017 fixe les responsabilités respectives de chacun.

Le  président  de  la  CCHA  définit  les  conditions  d’exercice  des  activités  nautiques  et
aquatiques, tant du point de vue de leur fonctionnement que de leur sécurité.
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Article 2 – Définitions :

Bateau à voile : un bateau navigant exclusivement à la voile. Le bateau qui navigue à la voile et
utilise en même temps ses propres moyens mécaniques doit être considéré comme bateau
motorisé.

Bateau de plaisance : bateau utilisé par une personne physique ou morale de droit privé soit
pour son usage personnel à des fins notamment de loisir ou de sport, soit pour la formation à
la navigation de plaisance.

Barque  de  pêche :  bateau  utilisé  pour  la  pêche  d’une  longueur  de  coque  maximum  de
6,00 mètres.

Float-tube :  bouée  flottante  prenant  la  forme  d’un  siège  composé  de  plusieurs
compartiments gonflables utilisée pour la pêche de loisir en eau douce.

Engins de plage : embarcation considérée comme telle par la réglementation maritime et en
particulier :

• les embarcations propulsées par une machine d’une puissance inférieure à 4.5 KW et
dont la longueur de coque ne dépasse pas 2,50 mètres.

• les  embarcations  propulsées  par  l’énergie  humaine  dont  la  longueur  de  coque  est
inférieure à 3,50 mètres ou qui ne satisfont pas aux conditions d’étanchéité, de stabilité
et de flottabilité suffisantes.

Ainsi sont considérés comme engins de plages : les jeux de plages (jeux gonflables, matelas
gonflables, bouées), certains kayaks, canoës, planches à pagaies, hydrocycles, embarcations à
rames, pédalos…

Embarcation  ou  engin  propulsé  par  l’énergie  humaine  autre  qu’un  engin  de  plage :
embarcation ou engin de longueur de coque supérieure à 3,50 mètres et qui satisfait aux
conditions  (définies  par  la  réglementation  maritime),  d’étanchéité,  de  stabilité  et  de
flottabilité suffisantes.

Planche aérotractée (kitesurf) : quelle que soit sa longueur, flotteur sur lequel le pratiquant se
tient en équilibre dynamique, et dont la propulsion est assurée par une aile aérotractrice.

Planche à pagaie (Stand Up Paddle board = SUP) : planche, sur laquelle le pratiquant se tient
debout, propulsée et dirigée au moyen d’une pagaie.

Planche à voile :  quelle que soit  sa  longueur,  flotteur  sur  lequel  le  pratiquant se tient  en
équilibre dynamique, et dont la propulsion est assurée par une voile solidaire.

Article 3 – Dispositions d’ordre général :

L’exercice  de  la  navigation  de  plaisance  et  de  toute  activité  sportive  est  subordonné  à
l’utilisation prioritaire du plan d’eau par l’Établissement Public Loire en tant que propriétaire.

La CCHA assure la  gestion du plan d’eau de Naussac et des activités  touristiques sur  ce
dernier. À cet effet, Monsieur le Président de la CCHA définit les conditions des activités
nautiques et aquatiques, tant du point de vue de leur fonctionnement que de leur sécurité.
Seront  notamment  définies  les  zones  d’évolution,  les  heures  et  périodes  de  surveillance
matérialisées respectivement par des balises et des panneaux d’information.

M.  le  Président  de  la  CCHA fixera  éventuellement  le  nombre  d’embarcations  pouvant
naviguer sur la retenue, exception faite de la zone interdite.
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Le plan d’eau de Naussac est ouvert aux activités suivantes :

- la navigation des bateaux à voile, des bateaux de plaisance, des barques de pêche, les
float-tubes,  des  engins  de  plages,  des  embarcations  ou  engins  propulsés  par  l’énergie
humaine  autres  que  des  engins  de  plages,  des  planches  aérotractées  (kitesurf),  des
planches à pagaies (Stand Up Paddle board = SUP) et des planches à voile tels que définis à
l’article 2 du présent arrêté.

- la pêche à l’aide des moyens de navigation indiqués ci-dessus.

Les  machines  de  propulsion  utilisées  pour  la  pratique  des  activités  indiquées  ci-dessus
devront  exclusivement  être  de  type  électrique.  La  présence  de  machines  à  propulsion
thermique sur les embarcations est strictement interdite.

Les activités non visées ci-dessus, hors baignade, sont interdites.

Toutes ces activités sont autorisées sur le plan d’eau dans les limites et conditions ci-après
aux risques et périls des intéressés qui doivent respecter, en outre, les règlements intérieurs et
les règles techniques et de sécurité propres à chaque activité.

L’aménagement  de  toute  installation  sur  les  terrains  de  l’Établissement  Public  Loire  en
bordure de la retenue est interdit sauf convention expresse, précaire et révocable, consentie
au  préalable  par  l’Établissement  Public  Loire  et  la  CCHA.  Cette  convention  devra  être
approuvée par le préfet.

Les  interdictions  de  navigation  y  compris  de  nuit,  les  limitations  de  vitesse  et,  plus
généralement,  les  différentes  restrictions  ou  interdictions,  y  compris  l'interdiction
d'utilisation de moyens de propulsion thermique, prévues par le présent règlement, ne sont
pas applicables :
- aux bateaux chargés d’assurer les secours,
- aux embarcations de l’Établissement Public Loire et de ses prestataires,
- aux bateaux chargés de l’exercice des missions de police et de contrôle, notamment les
bateaux de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) et de la Fédération de Pêche de la Lozère,
- aux embarcations de l'Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques
(AAPPMA) de Langogne chargée de l’exercice des missions de surveillance et de sécurité.

Cette dérogation est accordée lorsqu’ils  interviennent dans le cadre de leur mission, font
usage  de  leurs  dispositifs  spéciaux  de  signalisation,  et  sous  réserve  de  ne  pas  mettre  en
danger les autres usagers des eaux intérieures et de ne pas porter atteinte à la sécurité des
ouvrages et à leur bon fonctionnement. Ces bateaux devront disposer d’une flamme rouge,
hissée à l’avant à une hauteur suffisante pour être bien visible, pour jouir d’une priorité de
passage et peuvent être équipés d’un feu ordinaire bleu scintillant, visible de tous les côtés.

Lorsque  des  raisons  impérieuses  de  sécurité  l’exigeront  (utilisation  de  la  retenue  par  les
canadairs,  intempéries…),  les bateaux chargés de la sécurité pourront être amenés à faire
évacuer certaines zones de la retenue. Le plan d’eau de Naussac est recensé « réservoir d’eau
par la défense zonale contre les incendies de forêt » (DFCI). Deux axes pour les écopages par
les canadairs sont signalés en annexe 1.  En considération de leur sécurisation, la bouée de
balisage la plus proche est prévue à 165 mètres environ de l’axe longitudinal.

Dans le cadre réglementaire, l’Établissement Public Loire pourra être appelé à abaisser ou à
vidanger le plan d’eau de Naussac et/ou le plan d’eau de Mas Armand, pour inspecter ou
réaliser des travaux. Ces opérations de vidange ou d’abaissement ne pourront faire l’objet
d’indemnisation auprès des usagers, riverains ou bénéficiaires des retombées économiques.
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Article 4 – Schéma directeur d’utilisation du plan d’eau :

L’exercice des activités autorisées sur le plan d’eau est subordonné au respect du schéma
d’utilisation du plan d’eau défini au présent article et joint en annexe 1, qui fixe et détermine
les conditions dans lesquelles les activités autorisées peuvent être mises en œuvre.

Ce schéma comporte les dispositions suivantes :

1. Zones interdites

L’exercice de toute activité est interdit dans les zones suivantes :

1. dans la zone comprise entre le barrage et une ligne située à 200 mètres en amont de ce
dernier.

2. dans une zone de 50 mètres de part et d’autre de la ligne délimitant le plan d’eau à niveau
constant.

3. dans la zone de l’île et de sa zone périphérique, d’une surface d’environ 54 hectares.

4. dans la réserve de chasse située sur le plan d’eau à niveau variable à l’ouest d’une ligne Les
Pascals (lieu-dit) - Le Réal (cours d’eau).

Les services de la Fédération de la Lozère pour la pêche et la protection du milieu aquatique
ainsi  que  la  Fédération  des  chasseurs  de  la  Lozère  sont  autorisés  à  accéder  aux  zones
désignées aux points 3 et 4, à des fins de suivi technique.

2. Zone de baignade

Des zones de baignade pourront être aménagées en bordure de la retenue en fonction de la
réglementation en vigueur.

Les maires des communes concernées en liaison avec le président de la CCHA, pourront
autoriser l’ouverture de baignades aménagées après avoir reçu l’agrément du préfet. Dans ces
zones aménagées,  la  baignade sera  autorisée dans les  limites balisées  et  fera  l’objet  d’un
arrêté municipal suivant le Code Général des Collectivités Territoriales.

3. Zones autorisées à la navigation de plaisance et à la pratique des activités sportives

3.1 Zone intitulée «     bande de rive     »     :  

Il est institué le long des rives, une zone continue dite bande de rive d’une largeur uniforme
de 20 mètres. 

Dans cette bande de rive, la vitesse de circulation de tous les bâtiments est limitée à 2,7
nœuds ou 5 km/h.

3.2.     Zones de restrictions des vitesses pour les embarcations à moteur     :  

En dehors de la zone intitulée « bande de rive », les embarcations à moteurs ne devront pas
évoluer à une vitesse supérieure à 8 nœuds ou 15 km/h.
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4. Zone de kitesurf     :  
La pratique du kitesurf est autorisée sur les zones autorisées à la navigation depuis l’un des
quatre départs ou spots tels que définis au présent arrêté, à savoir :
- le spot de la base nautique
- le spot du Mas Armand
- les deux spots de la presqu’île (début de saison et fin de saison)

Article 5 – Mise à l’eau :

Les emplacements permettant les opérations de mise à l’eau sont signalés par un panneau
E22 carré de gamme 1.

La mise en place et l’entretien de cette signalisation sont assurés par la collectivité intéressée
ou des associations ou sociétés sportives qui en présenteront la demande, conformément
aux dispositions des articles R.4241-51 et suivants et aux annexes de l’arrêté du 28 juin 2013
portant règlement général de la police de la navigation.

En dehors des emplacements autorisés, le stationnement, la mise à l’eau et l’amarrage sont
interdits.

Ne sont pas considérés en stationnement les bateaux ou embarcations qui sont à l’arrêt le
temps nécessaire à l’embarquement ou au débarquement de leurs occupants.

La vitesse des bateaux à moteur est limitée à  2,7 nœuds ou  5 km/h dans une zone de 20
mètres autour des emplacements permettant la mise à l’eau.

Ces zones peuvent être équipées autant que de besoin de dispositifs d'appontement soit par
la  CCHA,  soit  par  les  associations  ou  autres  utilisateurs  sous  réserve  d'avoir  obtenu
préalablement les autorisations nécessaires.

Article 6 – Interdiction de circulation :

La navigation est interdite la nuit : du coucher au lever du soleil.

En cas de séisme de magnitude supérieure ou égale à 4 et dont l’épicentre est situé à moins
de 100 kilomètres du barrage du Mas d’Armand, l’accès à l’emprise du plan d’eau de Naussac
est interdit tant que les inspections et analyses nécessaires, de nature à permettre de vérifier
les  impacts  éventuels  du  séisme  sur  l’ouvrage,  n’ont  pas  été  réalisées  et  permettent  de
conclure à l’absence de risque de rupture du barrage du Mas d’Armand.

Article 7- Signalisation du plan d’eau :

L'exercice des activités nautiques nécessitant la signalisation et le balisage est subordonné à
leurs mises en place effectives.

La mise en place et l'entretien de la signalisation et du balisage identifiés à l’article 4 intitulé :

-  « Zones interdites »  sont  assurés  par  l’Établissement Public  Loire en ce qui  concerne les
points 1 et 2, par les associations ou fédérations concernées pour les points 3 et 4,

- « Zone de baignade », « Zones autorisées à la navigation de plaisance et à la pratique des
activités sportives » et « Zone de kitesurf » sont assurés par la CCHA.
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La signalisation et le balisage doivent être en conformité avec les dispositions des articles
R.4241-51  et  suivants  du  Code  des  transports,  notamment  à  son  article  4241.51.1  et  ses
annexes 5 et 7, définissant le type et la taille des signaux. Tous les panneaux sont de gamme 1
ou supérieure sauf les panneaux d'interdiction A1 relatifs à la zone interdite à l’approche du
barrage qui seront de gamme 2.

La  mise en place  de  la  signalisation sera  effective  au  plus  tard  3  mois  après  l’entrée  en
application du présent règlement.

7.1. Zones interdites

- la zone comprise entre le barrage et une ligne située à 200 mètres en amont de ce dernier
matérialisée par une ligne de bouées jaunes reliant deux balises placées à terre est signalée
par deux panneaux A1 avec mention « Danger – Activités nautiques interdites ».

- la zone de 50 mètres de part et d’autre de la ligne délimitant le plan d’eau à niveau constant
matérialisée par une ligne de bouées jaunes reliant deux balises placées à terre est signalée
par deux panneaux A1 avec mention « Danger – Activités nautiques interdites ».

- la zone de l’île et de sa zone périphérique, d’une surface d’environ 54 hectares est délimitée
par des bouées jaunes sur lesquelles sont apposées des panneaux A1 avec mention « Danger
– Activités nautiques interdites ».

- la réserve de chasse située sur le plan d’eau à niveau variable à l’ouest d’une ligne Les Pascals
(lieu-dit)  - Le Réal  (cours d’eau)  matérialisée par une ligne de bouées  jaunes reliant  deux
balises placées à terre est signalée par deux panneaux A1 avec mention « Danger – Activités
nautiques interdites ».

7.      2. Zone de baignade  

Des zones de baignade, autorisées conformément à l’article 4.2, pourront être aménagées en
bordure de la retenue en fonction de la réglementation en vigueur. Elles seront matérialisées
par une ligne de bouées jaunes  reliant  deux balises  placées  à terre et signalées  par  des
panneaux A1 avec mention « Danger – Activités nautiques interdites ».

7.3. Zones autorisées à la navigation de plaisance et à la pratique des activités sportives

7.3.1 Zone intitulée «     bande de rive     »     :  

Il n'est pas possible de matérialiser la limite de la bande de rive sur le pourtour du plan d'eau.

Dans cette bande de rive, la vitesse de circulation de tous les bâtiments est limitée à 2,7
nœuds ou 5 km/h.

7.3.2.     Zones de restrictions des vitesses pour les embarcations à moteur     :  

Dans  ce  secteur,  douze panneaux de  type B6 portant  l'indication de  la  vitesse à  ne pas
dépasser 8 nœuds ou 15km/h devront être implantés judicieusement sur les rives.

7.4. Zone de kitesurf     :  
La pratique du kitesurf  est  autorisée sur  la  majeure partie du plan d’eau depuis  l’un des
quatre  départs  ou  spots  qui  devront  être  matérialisés  par  de  la  signalisation  spécifique
représentant une aile de kitesurf.
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Article 8 - Manifestations nautiques et compétitions :

Les manifestations sportives nautiques, fêtes nautiques ou autres concentrations de bateaux
susceptibles d'entraver la navigation font l’objet d’une autorisation spéciale délivrée par le
préfet conformément au règlement général de police.

L’organisateur de la manifestation doit présenter une demande d’autorisation au préfet du
département du lieu de la manifestation.

La décision d’autorisation est prise par le préfet. Elle est publiée et notifiée à l’auteur de la
demande.

Cette autorisation précise les mesures particulières à observer pendant le déroulement de la
manifestation.  Elle  pourra  déroger  aux  dispositions  du présent  arrêté et  sera  portée à la
connaissance des usagers.

Article 9 - Mesures temporaires     :

En application des articles R4241-26 et L4241-3 :
- des modifications temporaires à la navigation peuvent être décidées par le préfet de la

Lozère et portées à la connaissance des usagers,

- L’Établissement Public Loire en tant que propriétaire et gestionnaire du barrage est par
ailleurs  compétent  pour  prendre  les  mesures  temporaires  d'interruption  ou  de
modification  des  conditions  de  la  navigation  rendues  nécessaires  dans  le  cadre  de
l’exploitation, les travaux de maintenance ou des événements climatiques. L’Établissement
Public Loire en tant que propriétaire avertira la DREAL Occitanie, la Préfecture de la Lozère
ainsi que la CCHA.

De  telles  mesures  seront  également  portées  à  la  connaissance  des  usagers  par  voie
d'affichage.

Les affichages temporaires seront à la charge de la CCHA.

Article 10 – Environnement

Les abords du plan d’eau doivent être maintenus dans le plus parfait état de propreté. Il est
rigoureusement interdit d’y jeter, ainsi que sur le plan d’eau lui-même, des détritus de toute
nature.

Il est prohibé de se livrer, sur le plan d’eau et ses abords, à des activités susceptibles de nuire
au bon ordre et à la sécurité publique.

Tout projet d’implantation de construction ou d’abri lié à la navigation, même démontable
ou  tractable,  reste  soumis  à  autorisation  administrative,  conformément  au  code  de
l’urbanisme. 

En dehors des espaces spécialement aménagés à cet effet, et autorisés par les collectivités
compétentes,  le  camping  et  le  caravaning  sont  interdits  autour  du  plan d’eau  et  sur  les
terrains propriété de l’Établissement Public Loire.
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Article 11 - Sanctions :

Sans préjudice des dispositions prévues par le règlement général de police de la navigation
intérieure, la violation des interdictions ou le manquement aux obligations prévues par les
règlements  particuliers  de  police  pris  en  application  de  l'article  R4241-66  sont  punis  de
l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Article 12 - Publicité :

Le présent règlement et le schéma d’utilisation du plan d’eau joint sont mis à la disposition du
public  par  voie  électronique  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  en  Lozère
https://www.lozere.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Transports-Deplacements-Securite-routiere/
Navigation

Par ailleurs, il sera publié et affiché, aux lieux et endroits habituels, par Monsieur le Président
de la CCHA.

Il fera, en outre, l’objet d’un affichage par les soins de l’Établissement Public Loire au niveau
du  barrage  et  sur  les  autres  lieux  par  la  Fédération  de  pêche  de  la  Lozère  et/ou  par
l’association de pêche locale.

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Lozère.

Article 13 - Recours :

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de la notification.

Pendant ce délai de deux mois, un recours gracieux peut également être exercé auprès de
l’autorité compétente. Ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne
courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de sa réponse.

En application de l’article R.421-2 du code précité «le silence gardé pendant plus deux mois sur
une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de rejet».

Article 14 - Entrée en vigueur :
Le présent arrêté portant  règlement particulier  de police entre  en vigueur  à compter  du
lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs.

Il  se  substitue  à  l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-SREC-2018-177-0001  du  26  juin  2018 portant
règlement particulier de police pour l’exercice de la navigation de plaisance et des activités
sportives diverses sur la retenue du barrage de Naussac et ses abords dans le département de
la Lozère.
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 Article 15 – Exécution :

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  Président  de  l’Établissement  Public  Loire,  le
commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, le directeur départemental des
services  d’incendie et de secours,  la  directrice départementale de l’emploi  du travail  des
solidarités et de la protection des populations, la directrice départementale des territoires,
les maires des communes de Naussac-Fontanes, Auroux, Chastanier et Langogne, le Président
de la  CCHA,  le  Président de la  Fédération des  chasseurs  de la  Lozère,  le  Président de la
Fédération de la Lozère pour la pêche et la protection du milieu aquatique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie conforme leur
sera adressée.

       Le préfet,

       Signé

Philippe CASTANET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-BIEF-2023-135-0005 DU 15 MAI 2023
AUTORISANT UNE OPÉRATION DE CAPTURE DU POISSON À DES FINS SCIENTIFIQUES

SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES D’AUROUX, SAINT JUÉRY, BALSIÈGES,
SAINT PIERRE DES TRIPIERS ET MONTBRUN

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment son article L.436-9, R.432-5 à R.432-11 ;

VU l’arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du
territoire national ;

VU l’arrêté du 14 février 2018 modifié relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des
espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

VU le décret n° 2009-1677 du 29 décembre 2009 pris pour l'adaptation de la délimitation et de la
réglementation du Parc national des Cévennes aux dispositions du code de l'environnement issues de
la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 ;

VU le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe CASTANET préfet de la Lozère ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  DDT-DIR-2023-034-0002  du  03  février  2023  portant  délégation  de
signature à Mme Agnès DELSOL, directrice départementale des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral  nº  DDT-DIR-2023-129-0001 en date du 3 mai  2023 de Mme Agnès DELSOL,
directrice  départementale  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Lozère ;

VU la demande du 14 avril 2023 présentée par le bureau d’études Aquascop ;

VU l’avis du 24 avril 2023 du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB) ;

VU l’avis du 24 avril  2023 de la fédération départementale pour la pêche et pour la protection du
milieu aquatique ;

CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 15 avril au 30 avril 2023 inclus et la remarque
portée lors de cette consultation ;

CONSIDÉRANT  le  guide,  de  la  collection  guides  et  protocoles,  intitulé  « La  pêche  scientifique  à
l’électricité  dans  les  milieux  aquatiques  continentaux »  de  l’Office  français  de  la  biodiversité  et  de
l’INRAE ;
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CONSIDÉRANT que  la  demande  de  pêche  électrique,  sollicitée  par  le  bureau  d’étude  Aquascop,
s’inscrit dans le cadre du suivi des stations du réseau de contrôle de surveillance de l’état écologique
des milieux aquatiques ;

SUR proposition de la directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Le bureau d'étude AQUASCOP (Agence de Montpellier) situé Domaine de Cécélès 1520
Route de Cécélès 34270 SAINT MATHIEU DE TREVIERS est autorisé à réaliser des pêches électriques
d’inventaires piscicoles.

La  présente  autorisation  est  nominative  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  sans
indemnité en cas d’irrespect des clauses et prescriptions figurant dans le présent arrêté, mais aussi
pour tout manquement au code de l’environnement.

ARTICLE 2 : L'opération envisagée a pour objectif de procéder à la capture de poissons afin de suivre
les peuplements piscicoles dans le cadre du programme de surveillance des cours d'eau.

ARTICL  E 3  : Les opérations se déroulent, sur le territoire du département de Lozère, sur les cours d’eau
du Chapeauroux sur la commune d’Auroux, du Bès sur la commune de Saint Juéry,  du  Le Lot sur la
commune de Balsièges,  de  La Jonte sur  la  commune de  Saint Pierre des  Tripiers et  du  Tarn sur  la
commune de Montbrun.

Seules les opérations situées à l'extérieur du cœur du parc national des Cévennes délimité par le décret
n° 2009-1677 du 29 décembre 2009 sont autorisées.

ARTICLE   4  :  L’autorisation est accordée, pour une année,  du lendemain de la notification du présent
arrêté jusqu’au 30 novembre 2023 inclus.

ARTICLE 5 : Les opérations sont placées sous la responsabilité de Rémi BOURRU, Arnaud CORBARIEU,
Marc LANDAIS, Stéphane MARTY, Christian RICHEUX et Baptiste SÉGURA.

Les  personnes  suivantes,  sous  la  responsabilité  du  responsable  des  opérations,  sont  habilitées  à
participer aux opérations de pêche :
Rémi BOURRU, Arnaud CORBARIEU,  Marc LANDAIS,  Stéphane MARTY, Christian RICHEUX, Baptiste
SÉGURA, Vincent BOUCHAREYCHAS, Aurélie BURGNIES, Sylvie DAL DEGAN, Hugo DANIEL, Marjory
DAPREY,  Léa  FERRET,  Frédéric  GARBUTT,  Nicolas  CLAISSE,  Mathieu  GEORGEON,  Nikita  GINER-
BLOUQUET, Jennifer GSTALDER, Manon JEZEQUEL, Camille LATOURNERIE, Aurélia MARQUIS, Alexandra
NIEL, Jacques NIEL, Hugo PICHOL, Vincent PICHOT, Robin REGUIG, Adeline RENAUD, Antoine ROBE,
Julien  SALANON,  Geoffroy  SEVENO,  Thibault  DAUBAS,  Océane  CARON,  Mathilde  BERTRAND,
Amandine LERUSTECALPENA, Carla LIOTARD, Nesma GUIGEN.

ARTICLE   6  : Les opérations sont réalisées avec les matériels suivants :

  EFKO - FEG 8000 (8000 W) - Tension 150-300/300-600 V DC – normalisation française (type II) – 
norme européenne IEC 60335-2-86 

 EFKO - FEG 1500 (1500 W) -Tension 150-300/300-500 V DC - norme européenne IEC 60335-2-86.

Pour éviter les risques de contamination, les matériels ainsi que les gants, bottes, cuissardes et waders
utilisés sont parfaitement désinfectés à chaque opération.

ARTICLE 7 : Le poisson capturé est remis à l’eau sur le site dans les meilleurs délais. Certains spécimens
peuvent être conservés pour expertise.
Les espèces indésirables à l’origine de déséquilibres biologiques sont détruites.
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ARTICLE 8 : La présente autorisation est subordonnée à l’accord des détenteurs du droit de pêche et
des propriétaires riverains.

ARTICLE 9 : Toute opération fait l’objet, au moins 10 jours avant l’intervention, d’une information au
service  biodiversité-eau-forêt  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  Lozère,  au  service
départemental de l’Office français de la biodiversité et au président de la fédération départementale
pour la pêche et pour la protection du milieu aquatique.
Les dates et heures d’intervention sont précisées.
Un plan de situation au 1/25000e est joint à la première information.

Toute opération annulée ou décalée est immédiatement signalée aux services précités.

ARTICLE   10  : Au  cours  des  opérations,  la  présente  autorisation  ou  une  copie  doit  pouvoir  être
présentée lors de contrôles par les services de police habilités en matière de pêche.

ARTICLE 11 : Le bilan des opérations est remis aux services précités avant la fin décembre 2023.

ARTICLE 12 : Le retrait de la présente autorisation peut être prononcé pour toute infraction aux lois et
règlements édictés par le code de l’environnement.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification ou de sa publication, d’un recours gracieux auprès du préfet de la Lozère ou d’un recours
hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 14 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  Lozère,  la  directrice  départementale  des
territoires sont chargées chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et qui sera notifié au  bureau
d'étude AQUASCOP (Agence de Montpellier).
Copie  du  présent  arrêté  sera  également  adressée  au  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie de Lozère, au chef du service départemental de l’office français pour la biodiversité, à la
directrice  de  l’établissement  public  du  parc  national  des  Cévennes,  aux  maires  des  communes
d’Auroux, Saint Juéry, Balsièges, Saint Pierre des Tripiers et Montbrun.

Pour la directrice et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS
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ARRÊTÉ N° PREF-DCL-BER-2023-118-005 DU 28 AVRIL 2023
PORTANT HABILITATION INITIALE DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE DE L’ENTREPRISE

INDIVIDUELLE « HYPNOS THANATO » SITUÉE À CHANAC (48230)

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L.2223-19 à L.2223-46
et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires ;
VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;
VU le  décret  n°  2000-318  du  7  avril  2000  relatif  à  la  partie  réglementaire  du  code  général  des
collectivités territoriales (CGCT) ;
VU l’arrêté  ministériel  du  23  août  2010  portant  définition  du  modèle  de  devis  applicable  aux
prestations fournies par les opérateurs funéraires ;
VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2022 portant délégation de signature à Madame Laure TROTIN ;

VU  l’arrêté  du  10  mars  2023  fixant  la  liste  des  candidats  ayant  obtenu  le  diplôme  national  de
thanatopracteur ;

CONSIDÉRANT la demande  d’habilitation dans  le  domaine  funéraire  déposée  en  préfecture  par
Madame  Céline  ROMANENS,  en  qualité  de  représentante  de  l’entreprise  individuelle  « HYPNOS
THANATO », située 8 rue des tours redondes à CHANAC (48230) ;

CONSIDÉRANT le dossier complet produit dans le cadre de cette demande ;

CONSIDÉRANT  que toutes les conditions sont réunies  aux fins d’une première habilitation dans le
domaine funéraire, en application de l’article R.2223-62 du CGCT ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 – L’entreprise individuelle « HYPNOS THANATO » située 8 rue des tours redondes à CHANAC
(48230), immatriculée sous le n° 950 779 686 au registre du commerce et des sociétés (R.C.S Mende), et
représentée par Madame Céline ROMANENS, est habilitée à l’effet d’exercer sur le territoire national, les
activités funéraires suivantes :
3 - les soins de conservation définis à l’article L.2223-19-1 ;

ARTICLE 2 : La durée de validité du présent arrêté est fixé à cinq (5) ans.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est enregistrée au Répertoire des Opérateurs Funéraires (R.O.F.),
sous le n° 23-48-0066.

ARTICLE 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la  prestation qu’il  sous traite ;  de même les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles.  À
défaut du respect de ces prescriptions leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.
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ARTICLE 5 : L’habilitation pourra être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée, dans les
conditions posées par l’article L. 2223-25 du CGCT, après mise en demeure par le représentant de l’État
dans le département où les faits auront été constatés, pour les motifs suivants :
 non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises
les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l'article L.2223-23 ;

 non-exercice ou cessation d'exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;
 atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Dans le cas d'un délégataire, le retrait de l'habilitation entraîne la déchéance des délégations.
Aux termes de l’article R. 2223-64, le préfet peut décider de retirer ou de suspendre l’habilitation pour
une seule activité.
Lorsque le préfet retire ou suspend l’habilitation d’un établissement secondaire, seul cet opérateur est
visé, et non l’entreprise dont il relève dans son ensemble.
Il en est de même des opérateurs franchisés. Seul l’opérateur franchisé est concerné par le retrait ou la
suspension de l’habilitation.

ARTICLE 6 : Tout changement dans les indications prévues à l’article R-2223-57 du CGCT relatif aux
renseignements contenus dans la demande d’habilitation doit être déclaré à la préfecture de la Lozère
dans un délai de deux mois.

ARTICLE 7 : Conformément à l’article L.2223-21-1 du CGCT, toutes régies, entreprises ou associations
tutélaires d’une habilitation funéraire, ont l’obligation d’établir des devis conformes au modèle fixé par
l’arrêté ministériel du 23 août 2010 sus-visé.
Les opérateurs de pompes funèbres déposent ces devis-types chiffrés auprès des communes où ils sont
implantés, ainsi qu’auprès des communes de plus de 5 000 habitants.

ARTICLE 8 : La secrétaire générale est chargée de l’exécution du présent arrêté, dont une copie est
insérée  au  recueil  des  actes  administratif  de  la  préfecture  (accessible  sur  la  page  internet :
<http://www.lozere.gouv.fr/Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs-R.A.A>),  et  transmise  pour
information au pétitionnaire et à la mairie de la commune concernée.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Signé

Laure TROTIN
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Arrêté préfectoral nº  PREF-BER-2023-129-001 en date du 9 mai 2023
portant dérogation temporaire à l’interdiction de navigation :

descente nocturne en paddle sur le Tarn –  Canoë Moulin de la Malène – 
4 soirs par semaine pendant la période estivale 2023.

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code des transports ;

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° DDT-SREC-2019-149-0001 du 29 mai 2019 portant règlement particulier de
police pour l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives nautiques diverses dans le
département de la Lozère ;

VU l’arrêté inter-préfectoral n° DDT-SREC-2019-169-0001 du 18 juin 2019 portant règlement particulier
de police pour l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives diverses sur la rivière
«Le Tarn» dans le département de la Lozère et dans le département de l’Aveyron au droit de la partie
commune aux deux départements ;

VU  la  demande  de  dérogation  reçue  en  préfecture  le  14  avril  2023,  sollicitée  par  M Jean  SIMON,
domicilié 48210 La Malène ;

VU les avis de la directrice départementale des territoires, du colonel commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Lozère, du directeur des services départementaux de l’éducation
nationale (SDJES) ;

Considérant qu’une dérogation à certaines dispositions de l’arrêté inter-préfectoral n° DDT-SREC-2019-
169-0001 du 18 juin 2019 susvisé, est nécessaire afin de pouvoir naviguer de nuit sur la rivière «Le Tarn» ;

Sur proposition de la secrétaire générale ;

ARRÊTE

Article 1  er    : Une dérogation temporaire à certaines dispositions de l’article 4 de l’arrêté inter-préfectoral
n° DDT-SREC-2019-169-0001 du 18 juin 2019 susvisé, est accordée à l’établissement Canoë du Moulin de
la Malène, afin de permettre la navigation nocturne en paddle sur la rivière «Le Tarn» entre le Moulin de
la Malène et le Cirque des Baumes, 4 soirs par semaine, de 19h00 à minuit au maximum, à compter du
1er juin 2023 jusqu’au 15 septembre 2023.
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Article 2 : La présente dérogation est accordée, sous réserve des prescriptions suivantes :

- respecter les autres points de l’arrêté inter préfectoral n° DDT-SREC-2019-169-0001 du 18 juin
2019, et notamment ce qui concerne la sécurité des embarcations et des personnes ;
- doter les participants de lampes torches ou frontales étanches et en état de marche ;
- doter les participants de gilets de sauvetage répondant aux normes en vigueur pour les supports
utilisés.
- respecter la réglementation relative aux déchets, aux nuisances sonores et éclairages nocturnes,
qui pourraient perturber la faune sauvage ainsi que les autres utilisateurs des zones de pratique et
zones périphériques (riverains, campeurs...) ;
- respecter les mesures sanitaires et notamment la prise de connaissance par le responsable des
sorties du niveau de risques liés aux cyanobactéries au moment des sorties afin d’en informer les
usagers ;
- être vigilant au niveau DFCI (Défense des Forêts Contre l’Incendie) ;
-  respecter  les  dispositions  applicables  du  règlement  général  de  la  police  de  la  navigation
intérieure ;
-  respecter  les  règles  en  vigueur  de  la  fédération  française  des  canoës-kayaks,  notamment
l’encadrement par un éducateur dont le diplôme est inscrit au RNCP ;
- s’assurer que les conditions de visibilité permettent de porter secours en toute circonstance ;
- annuler la sortie en cas de vigilance crue de niveau orange sur le Tarn ;
- annuler la sortie si des éléments dangereux pouvant entraver la navigation (arbres, embâcles,
rappels…) ont été signalés sur le parcours.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux et endroits habituels par les soins du maire
de la commune concernée. Il sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   4     : La secrétaire générale  de la  préfecture,  le  délégué départemental  de l’ARS Occitanie,  la
directrice  départementale  des  territoires,  le  directeur  des  services  départementaux  de  l’éducation
nationale (SDJES), le colonel commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, le directeur
départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  le  maire  de  la  commune de  Gorges-du-Tarn
Causses sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  Une copie est
transmise pour information au bénéficiaire, et au chef du service départemental de l’office français de
la biodiversité.

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Florac

signé

David URSULET
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Arrêté préfectoral nº  PREF-BER-2023-143-001 en date du 23 mai 2023
portant dérogation temporaire à l’interdiction de navigation :

descente nocturne en canoë-kayak sur le Tarn –  Mme Erika BOSC HERRLE – 
3 soirs par semaine pendant la période estivale 2023.

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code des transports ;

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° DDT-SREC-2019-149-0001 du 29 mai 2019 portant règlement particulier de
police pour l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives nautiques diverses dans le
département de la Lozère ;

VU l’arrêté inter-préfectoral n° DDT-SREC-2019-169-0001 du 18 juin 2019 portant règlement particulier
de police pour l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives diverses sur la rivière
«Le Tarn» dans le département de la Lozère et dans le département de l’Aveyron au droit de la partie
commune aux deux départements ;

VU  la demande de dérogation reçue en préfecture le 22 février 2023, sollicitée par Mme Erika BOSC
HERRLE, domiciliée à Champerboux -  48210 Gorges du Tarn-Causses ;

VU les avis de la directrice départementale des territoires, du colonel commandant le groupement de
gendarmerie départementale de la Lozère, du directeur des services départementaux de l’éducation
nationale (SDJES) ;

Considérant qu’une dérogation à certaines dispositions de l’arrêté inter-préfectoral n° DDT-SREC-2019-
169-0001 du 18 juin 2019 susvisé, est nécessaire afin de pouvoir naviguer de nuit sur la rivière «Le Tarn» ;

Sur proposition de la secrétaire générale ;

ARRÊTE

Article 1  er    : Une dérogation temporaire à certaines dispositions de l’article 4 de l’arrêté inter-préfectoral
n° DDT-SREC-2019-169-0001 du 18 juin 2019 susvisé, est accordée à Madame Erika BOSC HERRLE, afin de
permettre la navigation nocturne en canoë-kayak sur la rivière «Le Tarn» de Castelbouc à Saint-Chély
du Tarn, 3 soirs par semaine, de 19h00 à 23h00, à compter du 1er juin 2023 jusqu’au 30 septembre 2023.

Article 2 : La présente dérogation est accordée, sous réserve des prescriptions suivantes :
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- respecter les autres points de l’arrêté inter préfectoral n° DDT-SREC-2019-169-0001 du 18 juin
2019, et notamment ce qui concerne la sécurité des embarcations et des personnes ;
- doter les participants de lampes torches ou frontales étanches et en état de marche ;
- doter les participants de gilets de sauvetage répondant aux normes en vigueur pour les supports
utilisés.
- respecter la réglementation relative aux déchets, aux nuisances sonores et éclairages nocturnes,
qui pourraient perturber la faune sauvage ainsi que les autres utilisateurs des zones de pratique et
zones périphériques (riverains, campeurs...) ;
- respecter les mesures sanitaires et notamment la prise de connaissance par le responsable des
sorties du niveau de risques liés aux cyanobactéries au moment des sorties afin d’en informer les
usagers ;
- être vigilant au niveau DFCI (Défense des Forêts Contre l’Incendie) ;
-  respecter  les  dispositions  applicables  du  règlement  général  de  la  police  de  la  navigation
intérieure ;
-  respecter  les  règles  en  vigueur  de  la  fédération  française  des  canoës-kayaks,  notamment
l’encadrement par un éducateur dont le diplôme est inscrit au RNCP ;
- s’assurer que les conditions de visibilité permettent de porter secours en toute circonstance ;
- annuler la sortie en cas de vigilance crue de niveau orange sur le Tarn ;
- annuler la sortie si des éléments dangereux pouvant entraver la navigation (arbres, embâcles,
rappels…) ont été signalés sur le parcours.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux et endroits habituels par les soins du maire
de la commune concernée. Il sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   4     : La secrétaire générale  de la  préfecture,  le  délégué départemental  de l’ARS Occitanie,  la
directrice  départementale  des  territoires,  le  directeur  des  services  départementaux  de  l’éducation
nationale (SDJES), le colonel commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, le directeur
départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  le  maire  de  la  commune de  Gorges-du-Tarn
Causses sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  Une copie est
transmise pour information au bénéficiaire, et au chef du service départemental de l’office français de
la biodiversité.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Signé

Laure TROTIN
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-007   EN DATE 
DU 30/05/23  AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT D'UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION DANS L’ETABLISSEMENT : 
CENTRE HOSPITALIER FRANÇOIS TOSQUELLES – SAINT-ALBAN SUR LIMAGNOLE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-CAB-BS-2016-152-0002 en date du 31 mai 2016 autorisant le l’installation

et la mise en service d’un système de vidéoprotection dans l’établissement : CENTRE HOSPITALIER
FRANÇOIS TOSQUELLES – SAINT-ALBAN SUR LIMAGNOLE ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé rue de l’hôpital –
48120 SAINT-ALBAN SUR LIMAGNOLE présentée par Monsieur Pierre ANDRIEUX, attaché
d’administration hospitalière ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;
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ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Pierre ANDRIEUX, attaché d’administration hospitalière est autorisé dans les
conditions fixées au présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection composé de 1 caméra intérieure et 11 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens et la protection des bâtiments publics. Le dispositif est installé
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de
stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif
est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni
les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 21 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Pierre ANDRIEUX, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Djemel TAIBI, responsable des systèmes
d’information et de communication et Monsieur Serge BOUDON, responsable du service technique).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 
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Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Saint-Alban sur Limagnole.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

                                                                                                             Signé

                                                                                                Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-008 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
CARREFOUR CONTACT – LANGOGNE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé CARREFOUR
CONTACT – Quartier du pont d’Allier – 48300 LANGOGNE présentée par Monsieur Franck ALLES, PDG ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Franck ALLES, PDG est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 19
caméras intérieures et 6 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, le
secours à personnes, la prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la démarque inconnue et la
lutte contre les cambriolages. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques
fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les
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caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au
personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque
site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 15 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Franck ALLES, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Franck ALLES, PDG).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Langogne.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-009 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

DANS L’ÉTABLISSEMENT :
         AB BAR – GORGES DU TARN CAUSSES

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-CAB-BS-2019-014-032 en date du 14 janvier 2019 autorisant l’installation
d’un système de vidéoprotection dans l’établissement : L’ABRACADABAR – SAINTE ENIMIE ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé AB Bar – Rue basse –
48210 GORGES DU TARN CAUSSES présentée par Madame Elsa BARTHOMEUF, présidente ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;
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ARRÊTE

Article 1 – Madame Elsa BARTHOMEUF, présidente est autorisée dans les conditions fixées au présent
arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de  2 caméras intérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier
nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 15 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Madame Elsa BARTHOMEUF, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Madame Elsa BARTHOMEUF, présidente).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Gorges du Tarn Causses.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-010 EN DATE DU 30/05/2023
AUTORISANT LA MODIFICATION DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
SAS LACOMBE - GIFI – MENDE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  9  mars  2022  portant
nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°PREF-BCPPAT-2022-362-006  du  28  décembre  2022  portant  délégation  de
signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-CAB-BS-2022-230-009 en date du 18 août 2022 autorisant l’installation
d’un système de vidéoprotection dans l’établissement : LACOMBE SAS - GIFI - MENDE ;

VU la demande de modification de l’autorisation du système de vidéoprotection situé GIFI – 45 avenue
du 11 novembre – 48000 MENDE présentée par Monsieur José BERTANIER ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 juin 2022 ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur José BERTANIER est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer
et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 22 caméras
intérieures et 5 caméras extérieures.
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Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes, la
lutte contre la démarque inconnue,  la  prévention des atteintes aux biens,  la protection contre les
incendies  et  accidents  ainsi  que  la  prévention  des  actes  terroristes. Le  dispositif  est  installé
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de
stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif
est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni
les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente modification d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  30 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde de ces  images sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer ou le dérober.  Le titulaire  de l’autorisation tient  un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux images  ainsi  que  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur José BERTANIER, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur José BERTANIER : directeur et Monsieur Xavier
BRINGER : président).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – La modification de l’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée
de cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce
délai. 

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article  10 –  L’arrêté  préfectoral  n°PREF-CAB-BS-2022-230-009  en  date  du  18  août  2022  autorisant
l’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement : LACOMBE SAS - GIFI - MENDE est
abrogé.
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Article 11 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle
peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 12 – La directrice des services du cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Mende.

Pour le préfet et par délégation,
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-011 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

DANS L’ÉTABLISSEMENT : CCSS DE LA LOZERE – MENDE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté n°PREF-CAB-BS2018-150-0007 du 30 mai 2018 autorisant la modification et la mise en service
d’un système de vidéoprotection dans l’établissement : Caisse commune de sécurité sociale - Mende ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé rue des
Carmes - 48000 MENDE présentée par Monsieur Cédric ASTRUC, manager de la sécurité du système
informatique ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;
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ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Cédric ASTRUC, manager de la sécurité du système informatique est autorisé dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection composé de 7 caméras intérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
protection de l’accueil. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par
l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras
filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et
permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou
établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Cédric ASTRUC, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Nicolas PERRIN : directeur, Monsieur Clément
BEGIN : directeur adjoint, Monsieur Thierry Bouquet : attaché de direction, Monsieur Cédric ASTRUC :
manager de la sécurité du système informatique).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 
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Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Mende.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-012 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
               BAR LA TERRASSE - MARVEJOLS

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé Bar La Terrasse – 27
boulevard Maréchal Foch – 48100 MARVEJOLS présentée par Madame Maria DA SILVA MOREIRA,
gérante ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Madame Maria DA SILVA MOREIRA, gérante est autorisé dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de 3 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier
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nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Madame Maria DA SILVA MOREIRA, responsable de la mise en œuvre du système, se porte
garante des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont
données à toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier
de demande ont accès aux images et aux enregistrements (Madame Maria DA SILVA MOREIRA,
gérante).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Marvejols.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé
                                                                                                Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-013 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
               AU BONHEUR DES LOULOUS – ST CHELY D’APCHER

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé – Au Bonheur des
loulous – 120 rue Théophile Roussel - 48200 ST CHELY D’APCHER présentée par Madame Aurore
FADAT, gérante ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Madame Aurore FADAT, gérante est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 1
caméra intérieure.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier
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nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 5 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Madame Aurore FADAT, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Madame Aurore FADAT, gérante).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Saint-Chely d’Apcher.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-014  EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
               CERFRANCE - MARVEJOLS

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé 3 rue Carlines –
48100 MARVEJOLS présentée par Monsieur Denis LAPORTE, directeur AGC CERFRANCE Lozère ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Denis LAPORTE, directeur AGC CERFRANCE Lozère est autorisé dans les
conditions fixées au présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieur.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens, la lutte contre les cambriolages et la vandalisme. Le dispositif est
installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut
être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public
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(lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le
dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine
public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 –Monsieur Denis LAPORTE, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Sebastien DURANT : Responsable informatique,
Madame Magali JOUVE : Technicien informatique, Monsieur Eric BRESSON : Responsable d’équipe,
Monsieur Adrien ESCUMERO : Technicien informatique ).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Marvejols.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

                                                                                                Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-015 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
               GEDIMAT – LANGOGNE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé GEDIMAT – Route
de Nîmes – 48300 LANGOGNE présentée par Monsieur Nicolas GENEST, gérant ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Nicolas GENEST, gérant est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 11
caméras intérieures et 4 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, le
secours de personnes et la prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément
aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à
alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage,
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réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est
déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les
propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 15 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Nicolas GENEST, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Hervé BONNAUD : Chef de dépôt, Monsieur
Rémi EXBRAYAT : Vendeur).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Langogne.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-016 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
LA POSTE – MENDE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-CAB-BS-2021-214-028 en date du 2 août 2021 autorisant le
renouvellement du système de vidéoprotection dans l’établissement : LA POSTE – MENDE ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé La Poste – 6
Boulevard du Soubeyran – 48000 MENDE présenté par le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités est autorisé dans les conditions fixées au
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
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Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier
nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – La présente modification d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Le Directeur Sécurité Prévention des Incivilités, chargé de la mise en œuvre du système, se
porte garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent
impliquer sont données à toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés
dans le dossier de demande ont accès aux images et aux enregistrements (Directeur Sécurité
Prévention des Incivilités).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – La modification de l’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée
de cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce
délai. 

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – L’arrêté préfectoral n°PREF-CAB-BS-2021-214-028 en date du 2 août 2021 autorisant le
renouvellement du système de vidéoprotection dans l’établissement : LA POSTE – MENDE est abrogé.

Article 11 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle
peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 
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Article 12 – La directrice des services du cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Mende.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023-150-017 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
               GEDIMAT – SAINT ANDRE DE CAPCEZE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé GEDIMAT – La
Redarie – 48300 SAINT ANDRE DE CAPCEZE présentée par Monsieur Nicolas GENEST, gérant ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Nicolas GENEST, gérant est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 13
caméras intérieures et 7 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, le
secours à personnes et la prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément
aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à
alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage,
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réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est
déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les
propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 15 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 –Monsieur Nicolas GENEST, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Madame Elisabeth BOULAT : Chef de dépôt, Monsieur
Mathieu MAGNI : Commercial).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie de Saint-Andre de Capceze.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-018 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
               SAS BOISSONNADE WELDOM - LANGOGNE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé SAS Boissonnade
WELDOM – Avenue Jean Moulin – 48300 LANGOGNE présentée par Monsieur Kevin MASCLAUX, PDG ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Kevin MASCLAUX, PDG est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 17
caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, le
secours à personnes, la prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la démarque inconnue et la
lutte contre les cambriolages. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques
fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les
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caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au
personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque
site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 15 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Kevin MASCLAUX, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Kevin MASCLAUX, PDG).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Langogne.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023-150-019 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
               SARL BONNET ET FILS – ST-CHELY D’APCHER

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé : SARL BONNET ET
FILS – 9 rue des artisans ZA route du Malzieu – 48200 ST-CHELY D’APCHER présentée par Monsieur
BONNET Vincent, gérant ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Vincent BONNET, gérant est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 3
caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
protection des bâtiments. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées
par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les
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caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au
personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque
site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Vincent BONNET, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Vincent BONNET : Gérant, Monsieur Mathieu
BONNET : Cadre administratif).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de St-Chely d’Apcher.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023-150-020 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
               CARREFOUR CITY – MENDE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé CARREFOUR CITY -
11 avenue du Soubeyran – 48000 MENDE présentée par Monsieur Mickael VILPASTEUR, gérant ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Mickael VILPASTEUR, gérant est autorisé dans les conditions fixées au présent
arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection
composé de  13 caméras intérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la démarque inconnue, la lutte contre les
cambriolages et vandalismes. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques
fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les
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caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au
personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque
site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 15 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 –Monsieur Mickael VILPASTEUR, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Mickael VILPASTEUR : Gérant, Madame
Delphine VILPASTEUR : Co-Gérante).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Mende.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023-150-021 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT LA MODIFICATION DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
SAS SODAFLO - INTERMARCHE –  FLORAC TROIS RIVIERES

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362 du 28 décembre 2022 portant délégation de signature

à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral Nº PREF-CAB-BS-2022- 119-009 en date du 29 avril 2022 autorisant l’installation

d’un système de vidéoprotection dans l’établissement : SAS SODAFLO – INTERMARCHE – FLORAC
TROIS RIVIERES ;

VU la demande de modification de l’autorisation du système de vidéoprotection situé SAS SODAFLO –
INTERMARCHE – 2 rue du Vibron – 48400 FLORAC TROIS RIVIERES présentée par Madame Mylène
CERINI, directrice ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

2 rue de la Rovère
48005 Mende CEDEX
 : 04 66 49 60 02
 : pref-bs@lozere.gouv.fr

PREF/CAB/BS/DD 1/3

Direction
des services
du cabinet



ARRÊTE

Article 1 – Madame Mylène CERINI est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer
et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 21 caméras
intérieures et 6 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, le
secours à personne, la lutte contre la démarque inconnue, la prévention des atteintes aux biens et les
cambriolages. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du
3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des
lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent
l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente modification d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 30 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Madame Mylène CERINI, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Madame Mylène CERINI, directrice).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – La modification de l’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée
de cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce
délai. 

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 
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Article 10 – L’arrêté préfectoral Nº PREF-CAB-BS-2022-119-009 en date du 29 avril 2022 autorisant
l’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement : SAS SODAFLO – INTERMARCHE –
FLORAC TROIS RIVIERES  est abrogé. 

Article 11 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle
peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 12 – La directrice des services du Cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Florac-trois-rivières.

Pour le préfet et par délégation,
la directrice des services du cabinet,

Signé

                                                                                                                   Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023- 150-022 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT : 
UNICOR (POINT VERT) - MENDE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé UNICOR (Point
Vert) 35 avenue de Ramilles– 48000 MENDE présentée par Monsieur Frédéric MARTEAU, directeur
commercial du réseau de distribution ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Frédéric MARTEAU, directeur commercial du réseau de distribution est autorisé
dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection composé de 9 caméras intérieures et de 3 caméras extérieures.
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Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, le
secours à personnes, la prévention des atteintes aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. Le
dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007
susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non
ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent
l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 15 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Frédéric MARTEAU, directeur commercial du réseau de distribution, responsable
de la mise en œuvre du système, se porte garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à toutes les personnes concernées. Seuls les
utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande ont accès aux images et aux
enregistrements (Monsieur Frédéric MARTEAU, directeur commercial du réseau de distribution ;
Monsieur Frédéric MASSON, responsable magasin).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – La directrice des services du cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Mende.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023-150-023 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT : 
SNC LA PAIX - MENDE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé SNC LA PAIX – 8
place Charles de Gaulle – 48000 MENDE présentée par Monsieur Mourad SALOUL, gérant ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Mourad SALOUL, gérant est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 4
caméras intérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens, la lutte contre la démarque inconnue et les agressions. Le dispositif
est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne
peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public
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(lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le
dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine
public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 15 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Mourad SALOUL, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Mourad SALOUL : Gérant).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Mende.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2023-150-024 EN DATE DU 30/05/23
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT : 
LE BARRESTO - MENDE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 mars 2022 portant

nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral N°PREF-BCPPAT-2022-362-006 du 28 décembre 2022 portant délégation de

signature à Mme Laure DEROO directrice des services du cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé LE BARRESTO – 25
avenue des Gorges du Tarn – 48000 MENDE présentée par Monsieur Didier DECUGIS, gérant ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 28 mars 2023 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Didier DECUGIS, gérant est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé d’1
caméra intérieure.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
prévention des atteintes aux biens. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier
nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
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dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de 15 jours. L'intégrité et la sauvegarde de ces images sont assurées notamment via la protection
physique du système d'enregistrement qui est sécurisé et mis hors de portée des personnes
malveillantes susceptibles de vouloir l'attaquer ou le dérober. Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Didier DECUGIS, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Didier DECUGIS : Gérant).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie de Mende.

Pour le préfet et par délégation, 
la directrice des services du cabinet,

Signé

Laure DEROO
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ARRETE n° PREF-BCPPAT2023-151-017 du 31 mai 2023
portant délégation de signature à M. Thierry MARQUET

directeur interdépartemental des routes Massif Central par intérim
( ROUTES - CIRCULATION ROUTIÈRE )

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code de l’énergie ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code  des postes et communications électroniques ;

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la  loi  n° 82.213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983, modifiée et complétée par la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 relative à
la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ; 

VU la loi d'orientation n° 92.125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République ;

VU le  décret  n° 97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n° 2006-304  du  16  mars  2006  modifié  portant  création  des  directions
interdépartementales des routes ;  

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
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VU le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la
Lozère ;

VU l'arrêté interministériel du 29 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales
des routes ;

VU l’arrêté  ministériel  du ministre de la Transition écologique et  de la cohésion des  territoires  du
5 mai 2023 portant attribution de fonctions par intérim à M. Thierry MARQUET, ingénieur en chef des
travaux  publics  de  l’État,  chargé,  en  sus  de  ses  fonctions,  des  fonctions  de  directeur
interdépartemental des routes Massif Central, à compter du 11 mai 2023  ;

VU  l’arrêté n°  69-2022-08-22-00004 du 2 août 2022 du préfet coordonnateur des itinéraires routiers
Massif Central portant organisation de la direction interdépartementale des routes Massif Central ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R Ê T E :

ARTICLE 1er - Délégation générale de signature est donnée à M. Thierry MARQUET,  ingénieur en chef
des travaux publics de l’État, directeur interdépartemental des routes Massif Central  par intérim, à
l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  de  ses  compétences,  toutes  pièces,  arrêtés,
décisions  administratives  et  financières,  circulaires,  rapports  correspondances,  décisions  et  actes
juridiques, documents se rapportant aux domaines suivants: 

N° de
code

Nature des attributions Références

A/ GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE
PUBLIC ROUTIER NATIONAL :

A1 Délivrance  des  autorisations  d'occupation
temporaires relatives au domaine public routier
national

Art.  R.  2122-4  du  Code  général  de  la
propriété des personnes publiques
Art. R. 53 du code du domaine de l’État
Art. L. 113-2 du code de la voirie routière
Circulaire  n°  79-99  du  16/10/1979
modifiée

Cas particuliers :

A2 Délivrance d' accords de voirie pour :
-  les  ouvrages  de  transports  et  distribution
d'énergie électrique,
-  les  ouvrages  de  transports  et  distribution  de
gaz,
- les ouvrages de télécommunication,

sur RN, autoroutes non concédées et RN classées
voies express

Art. L.323-1, L.323-2 (électricité) du code
de l’énergie
Articles  L.433-3,  L.  433-4  (gaz)  du code
de l’énergie
Art.  R.  20-45  à  R.  20-58  du  code  des
postes et communications électroniques
Art. L.113-3 du code de la voirie routière

Circulaire n°80 du 26/12/1966 et n° 69-11
du 21/01/1969

A3 Délivrance  d'autorisation  de  voirie  (A.O.T.  )
concernant  la  pose  de  canalisations  d'eau,
d'assainissement,  d'hydrocarbures,  sur  RN,
autoroute  non concédées  et  RN classées  voies
express.

Art.  L. 113.3  à  L  113.7  et  R. 113.2et
suivants du code de la voirie routière
Décret  n°  2010-1703  du  30/12/2010
(redevances)
Circulaire n° 51 du 9/10/1968
Circulaire n° 69-113 du 06/11/1969
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A4 Délivrance de contrats de concessions de travaux
publics   concernant  l'implantation  de
distributeurs  de  carburants  sur  le  domaine
public, en et hors agglomération

Circulaires n° 46 du 05/06/1956 – 
45 du 27/05/1958 – n° 7179 du 27/07/1971
et n° 7185 du 09/08/1971
Circulaires n° 62 du 06/05/1954 – 
n° 5 du 12/01/1955 – n° 66 du 24/08/1960
– 86 du 12/12/1960 – n° 60 du 27/06/1961
Circulaire n° 69-113 du 06/11/1969

A5 Délivrance,  renouvellement,  transfert  et  retrait
de  permissions  de  voirie  pour  aménager,
maintenir  des pistes d'accès aux distributeurs de
carburants  situés  sur  domaine  public  ou  sur
terrain privé

A6 Délivrance d'arrêtés d'alignements individuels Art. L 112-1 – L 112-3 du code de la voirie
routière

A7 Délivrance,  renouvellement  et  retrait  des
autorisations d'emprunt ou de traversée à niveau
par des voies ferrées industrielles

circulaire n° 50 du 09/10/1968

A8 Délivrance de permis de stationnement Art. R53 du code du domaine de l’État
Art.L 113-2 du code de la voirie routière

A9 Conventions d'entretien et  d'exploitation entre
État et tiers ( ou collectivité territoriale).

A10 Convention de  concession  des  aires  de  service
(modifications)

Circulaire n° °78-109 du 23/08/1978
Circulaire n° 91-01 du 21/01/1991
Circulaire n° 2001-17 du 05/03/2001

A11 Déclaration  d’inutilité  de  terrains  remis  à
l’administration des domaines pour aliénation

Art. L. 3211.1 et suivants du code général
de la propriété des personnes publiques

A 12 Approbation d'opérations domaniales. Arrêté du 04/08/1948 modifié par arrêté
du 23/12/1970

B/ EXPLOITATION DES ROUTES

B1 Réglementation  permanente  de  police  de  la
circulation  sur  les  routes  nationales,  les  voies
express et les autoroutes non concédées.

Art. R 411-1 à R 411-9 et R 411-18 à R 411-28
du code de la route

B2 Réglementation  temporaire  de  police  de  la
circulation  sur  les  routes  nationales,  les  voies
express  et  les  autoroutes  non  concédées,  à
l'occasion  de  chantier,  manifestation,  ou
événements imprévisibles.

Avis  du  préfet  sur  les  actes  de  police  de  la
circulation le long des routes nationales classées à
grande circulation .

Art. R 411-1 à R 411-9 et R 411-18 à R 411-32
du code de la route
Circulaire n°96.14 du 06/02/1996 relative
à l’exploitation sous chantier

Art.  R.  331-6  à  R.  331-17-2  du code du
sport

Art. R. 411-8 du code de la route

B3 Réglementation de la circulation sur les ponts sur
les routes nationales, voies express et autoroutes
non  concédées  qui  n’offriraient  pas  toutes   les
garanties nécessaires à la sécurité des passages.

Art. R 422-4 du code de la route

B4 Établissement  des  barrières  de  dégel  et
réglementation  de  la  circulation  pendant  la

Art.  R 411-20,  R 411-21  du  code  de  la
route
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fermeture. Circulaire n°69.12 du 09/12/1969
Circulaire du 11/05/1989

B5 Dérogation  exceptionnelle  de  circulation  des
véhicules  de  transport  de  marchandises  de
PTAC>7,5t pendant les périodes d'interdiction

Arrêté du 28 mars 2006 modifié

B6 Autorisation de circulation avec des pneus cloutés
pour  les  véhicules  ou  extension  des  périodes
d'autorisation

Art. R 314-1 à R 314-7 du code de la route
Arrêté ministériel du 18/07/1985 modifié
– art. 5 et 7

B7 Approbation des dossiers relatifs à la signalisation
de direction sur le réseau national et dans les villes
classées en pôles « Verts » 

Circulaire n° 91/1706SR/R1 du 20/06/1991

C/CONTENTIEUX

C1 -  Représentation  de  l’État  aux  audiences  du
tribunal administratif pour les affaires relevant du
domaine de compétences de la DIR Massif central.

-  Notifications  individuelles  de  maintien  dans
l’emploi  adressées  aux  fonctionnaires  et  agents
chargés  de  l’exploitation  et  de  l’entretien  des
routes  et  des  ouvrages,  inscrits  sur  la  liste  des
personnels  susceptibles  de  devoirs  assurer  un
service continu en cas de grève.

-  Mémoires  en  défense  de  l’État  et  présentation
d’observations  orales  dans  le  cadre  des  recours
concernant les dommages de travaux publics,  les
marchés,  les  responsabilités  liées  à  la  garantie
décennale de l’ouvrage dont le fait générateur du
litige  est  intervenu  dans  le  département  de  la
Lozère

Code  de  justice  administrative  (article
R. 431-10)

ARTICLE 2 - En application des  dispositions  de l’article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril  2004
modifié,  le  délégataire  pourra  subdéléguer  à  un  ou plusieurs  agents  des  services  publics  sous  son
autorité, tout ou partie de la signature qui lui est conférée par le présent arrêté. Cette subdélégation
prendra la forme d’un arrêté, signé par le délégataire, qui devra faire l’objet d’une publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

La signature du délégataire ou du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention
suivante : « pour le préfet de la Lozère et par délégation ».

ARTICLE 3      - Abrogation
Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 4      - Exécution et ampliation
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère et le directeur interdépartemental des routes Massif
central par intérim sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  la  Lozère.  Une  copie  du  présent  arrêté  sera  adressée  pour
information au  directeur départemental des territoires de la Lozère .

        Le préfet
         Signé
Philippe CASTANET

4/4



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  PREF-BCPPAT-2023-151-018 DU 31 MAI 2023
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MONSIEUR JÉRÔME PORTAL,

DIRECTEUR DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ, 
RÉFÉRENT FRAUDE DÉPARTEMENTAL ET ASSISTANT DE PRÉVENTION

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982,  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif  à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la 
Lozère ;

VU le décret du 16 décembre 2022 portant nomination de Mme Laure TROTIN, secrétaire générale de 
la préfecture de la Lozère à compter du 9 janvier 2023 ;

VU l’arrêté  ministériel  n°  U14636600316560  du  4  octobre  2021  portant  mutation,  nomination  et
détachement de M. Jérôme PORTAL, attaché principal d’administration de l’État, sur le poste de
directeur de la citoyenneté et de la légalité ;

VU l’arrêté préfectoral n° SGCD-BRH-2022-215-001 du 3 août 2022 portant organisation des services de
la préfecture ;

SUR  proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Délégation de signature est donnée à M. Jérôme PORTAL, directeur de la citoyenneté et
de la légalité, pour les matières se rattachant aux attributions de sa direction.

Délégation de signature est donnée à M. Jérôme PORTAL, à l'effet de signer les expressions de besoins
pour les commandes n'excédant pas 3 000 euros et les constatations du service fait des programmes
suivants :

• 0216 « Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur » pour ce qui concerne le traitement
des contentieux ;

• 0232 « Vie politique, culturelle et associative » ;
• 0303 « Immigration et asile » ;
• 0104 « intégration et accès à la nationalité française ».
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Délégation  de  signature  est  donnée à  M.  Jérôme PORTAL à  l'effet  de  signer  les  correspondances,
décisions  et  mesures  individuelles,  les  récépissés  et  documents  administratifs  entrant  dans  les
compétences et la gestion de sa direction, à l'exception :

• des actes réglementaires ;
• des circulaires et instructions générales ;
• des correspondances adressées :

- aux ministres ;
- au préfet de région ;
- aux parlementaires ;
- à la présidente du conseil départemental et aux conseillers départementaux ;
- aux agents diplomatiques et consulaires ;

• des saisines de toute nature présentées devant les juridictions administratives et judiciaires ainsi
que devant la chambre régionale des comptes, à l’exception de celles mentionnées ci-dessous.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est expressément donnée à M. Jérôme PORTAL pour signer : 

• les obligations de quitter le territoire français des ressortissants étrangers ayant contrevenu aux
dispositions du code d’entrée et de séjour des étrangers et du droit d’asile, ainsi que la décision
fixant le pays de renvoi, les arrêtés de placement en rétention administrative et d’assignation à
résidence, les saisines des juridictions et mémoires en défense s’y afférant ;

• les autorisations de travail  délivrées aux mineurs non accompagnés étrangers confiés à l’ASE
(service  départemental  d’Aide  sociale  à  l’enfance)  conformément  à  l’instruction  du
21 septembre 2020, relative à l'examen anticipé des demandes de titres de séjours des mineurs
étrangers ; 

• les arrêtés d’habilitation dans le domaine funéraire, les autorisations de transports de corps et
les arrêtés  de dérogation d'inhumation ou de crémation au-delà  du délai  légal  de six  jours
conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales ;

• les arrêtés de suspension de permis de conduire, conformément aux dispositions du code de la
route ;

• les avenants aux contrats d’association entre l’État et les établissements d’enseignement privé,
primaires et secondaires, conformément au code de l’éducation ;

• les certificats de paiements des dotations et des subventions, sans limitation de montant ;
• les actes relatifs à la gestion du fonds de compensation de la TVA (FCTVA).

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à M. Jérôme PORTAL, référent fraude départemental,
pour signer : 

• les avis et rapports adressés au conseil départemental (ASE) et aux associations (contrôle des
titres d'étrangers, notamment en matière de mineurs non accompagnés (MNA) ;

• les  courriers  aux  mairies  dans  le  cadre  des  contrôles  de  la  délivrance  des  CNI  et  des
passeports ;

• les  courriers  aux  professionnels  de  l'automobile  habilités  dans  le  cadre  de  l’utilisation  du
système d’immatriculation des véhicules (SIV).

ARTICLE  4     :  Délégation  de  signature  est  expressément  donnée  à  M.  Jérôme  PORTAL,  assistant  de
prévention pour les sites de la préfecture à Mende, pour signer en matière d’hygiène et prévention
dans la cadre de ses fonctions d’assistant de prévention pour les agents  relevant du périmètre du
ministère de l’intérieur :

• les notes, rapports et bordereaux de transmission aux membres du CHSCT et aux services de la
médecine de prévention ;

• les notes de service à l’attention des agents relevant de son champ d’intervention ;
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• les plans de prévention en matière d’hygiène et de sécurité et les permis de feu.

ARTICLE 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme PORTAL, la délégation de signature qui
lui est consentie aux article 1 et 2 sera exercée par M. Gilbert BLANC,  attaché d’administration de
l’État, adjoint au directeur de la citoyenneté et de la légalité et chef du bureau des services aux usagers.

ARTICLE 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme PORTAL et de M. Gilbert BLANC, la
délégation de signature qui leur est consentie aux articles 1 et 2, et à l’exception des mémoires en
défense dans le cadre de contentieux administratif et judiciaire ainsi que les arrêtés de conduite et de
placement en rétention administrative et d’assignation à résidence et les saisines des juridictions et
mémoires en défense s’y afférant, sera exercée, dans la limite des attributions de leur section ou de
leur bureau, par :

- Mme Géraldine BERNON, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef de
bureau des services aux usagers (BSU).

- M. Deny JEAN, attaché de l'administration de l'Etat, chef de bureau des élections et de la
réglementation  (BER).  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Deny  JEAN,  cette
délégation  de  signature  sera  exercée  par  Mme  Anne-Marie  TRIPICCHIO,  secrétaire
administrative de classe supérieure, adjointe au chef de bureau. 

- M.  Olivier  GRIBAL,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  de
l’intercommunalité  et  des  contrôles  des  collectivités  locales  (BICCL)  par  intérim.  

- Mme Geneviève ITIER, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des dotations
aux collectivités locales (BDCL).  En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Geneviève
ITIER,  cette délégation de signature sera exercée par Mme Sandrine AURIENTIS, secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, adjointe à la cheffe de bureau.

ARTICLE 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme PORTAL, la délégation de signature
qui lui est consentie à l’article 3, à l’exception des courriers aux maires, sera exercée par Mme Hayats
AIT-OUARET,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,  adjointe  au  référent  fraude
départemental.

ARTICLE 8 : Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 9 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur de la citoyenneté et de la légalité, le
directeur adjoint de la citoyenneté et de la légalité et les chefs de bureau concernés sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Le préfet

Signé

Philippe CASTANET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  PREF-BCPPAT-2023-151-019 DU 31 MAI 2023
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MME LAURE DEROO

DIRECTRICE DES SERVICES DU CABINET

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982,  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier  1997,  relatif  à la  déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la
Lozère ;

VU le décret du 16 décembre 2022 portant nomination de Mme Laure TROTIN, secrétaire générale de
la préfecture de la Lozère à compter du 9 janvier 2023 ;

VU l'arrêté  ministériel  n° U12961050442928  du  14  juin  2022,  portant  détachement  de  Mme  Laure
DEROO dans un emploi fonctionnel de conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
en tant que directrice des services du cabinet à la préfecture de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° SGCD-BRH-2022-215-001 du 3 août 2022  portant organisation des services de
la préfecture ;

SUR  la proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Délégation de signature est donnée à Mme Laure DEROO, conseillère d’administration de
l’intérieur et de l’outre-mer,  directrice des services du cabinet, à l’effet de signer dans le cadre des
attributions relevant de sa direction :

-   tous les arrêtés, décisions, rapports, correspondances, documents et mesures individuelles à
l'exception toutefois des réquisitions ;

-
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-  les demandes d’achat dans l’application CHORUS Formulaires nécessaires pour les commandes
n'excédant pas 3000 euros, et les constatations du service fait des programmes suivants qui
concernent  le  centre  de  coûts  «cabinet  Lozère»  et  «service  de  support  interministériel
Lozère» :

- 0207 « Sécurité et circulation routières »

- 0123 « Coordination des moyens de secours » 

- 0161 « Intervention des services opérationnels »

- 0181 « Prévention des risques »

- 0354 « Administration territoriale de l’État »

- 0129 « Coordination du travail gouvernemental,  pour les dépenses de fonctionnement
liées à la Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues et Conduites addictives
(MILDECA) »

- 0216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur ».

 - sur le programme 0354 « Administration territoriale de l’État », les achats par cartes achat pour
les  centres  de  coûts  « cabinet  Lozère »  et  « Préfet  Lozère »  dans  les  limites prévues  par  sa charte
d’utilisation de la carte.

-  mesures d'hospitalisation d'office prévues par les articles L. 3211-11-1 et L. 3213-1 à L. 3213-9 du
code de la santé publique.

- les affaires relevant des commissions et sous-commissions de sécurité et d’accessibilité dont elle
assure la présidence.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est également donnée à Mme Laure DEROO :

Pour les attributions relevant de la compétence du secrétariat général commun départemental :

- toutes les décisions en matières de gestion des ressources humaines et d’action sociale qui n’ont
pas été déléguées au directeur.

-  l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État (titre 2 et hors titre 2) imputées sur les
BOP :112, 119, 120, 121, 122, 123, 129, 148, 161, 162, 207, 215, 216, 217, 218, 232, 303, 354, 363, 723, 754, 833.

Pour les attributions relevant de la compétence des services de la préfecture :

- les décisions et correspondances relevant des attributions de la cellule performance, qualité et
contrôle interne.

- les arrêtés, documents et décisions relevant des attributions du bureau des services aux usagers
et notamment :

• les obligations de quitter le territoire français des ressortissants étrangers ayant contrevenu
aux dispositions du code d’entrée et de séjour des étrangers et du droit d’asile, ainsi que la
décision fixant le pays de renvoi, les arrêtés de placement en rétention administrative et
d’assignation à résidence pris en application des dispositions des articles L. 551-1 à L.553-6
du code de l'entrée et de séjour des étrangers et du droit d'asile, les saisines des juridictions
et mémoires en défense s’y afférant ;

• les autorisations de travail délivrées aux mineurs non accompagnés étrangers confiés à l’ASE
(service  départemental  d’Aide  Sociale  à  l’Enfance)  conformément  à  l’instruction,  du
21 septembre 2020,  relative  à l'examen anticipé des  demandes  de titres  de séjours  des
mineurs étrangers ; 

• les  reconduites  à  la  frontière  et  toutes  mesures  d’éloignement prises en  application  des
dispositions des articles L. 511-1 à L. 531-3 du code de l'entrée et de séjour des étrangers et
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du  droit  d'asile  :  arrêtés,  documents  et  correspondances  s’y  rapportant  et  saisine  des
juridictions administratives et judiciaires, tant en demande qu’en défense.

• les arrêtés de suspension de permis de conduire, conformément aux dispositions du code de
la route.

- les décisions  relatives à la circulation des véhicules en période de gestion de crise.

ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de  Mme Laure TROTIN, secrétaire générale de la
préfecture, Mme Laure DEROO reçoit la délégation de signature pour l'ensemble du département, à
l'effet de prendre toute décision nécessitée par une situation d'urgence.

- ARTICLE 4  : En cas de service de permanence, Mme Laure DEROO reçoit la délégation de
signature pour  l'ensemble du département,  à  l'effet  de prendre toute décision  nécessitée par  une
situation d'urgence et devant être traitée au cours de la période de permanence. 

ARTICLE 5 : Délégation permanente est donnée à :

1/ Mme Nicole MAURIN, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des sécurités, à l'effet de
signer  et  viser  tous  documents  relatifs  à  l'expédition  des  affaires  courantes  dans  les  limites  des
attributions relevant du cadre des attributions de son bureau, notamment :

- les notes et rapports internes à la préfecture,
- les documents relatifs à la sécurité,
- les bordereaux d'envoi destinés aux chefs des services de la préfecture et de la sous-préfecture,

ainsi qu'aux chefs des services déconcentrés de l’État,
- les décisions de versement des dossiers archivés au directeur des archives départementales, 
- les congés de toute nature et les autorisations d’absence des agents de son bureau.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nicole MAURIN, la délégation de signature qui lui est
consentie par le présent article est donnée à M. Olivier COTE, attaché d’administration de l’État, adjoint
à la cheffe de bureau.

2/  Mme  Garance  RYCKELYNCK,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  de  la
représentation de l’État, à l'effet de signer et viser tous documents relatifs à l'expédition des affaires
courantes  dans  les  limites  des  attributions  relevant  du  cadre  des  attributions  du  bureau  de  la
représentation de l’État, notamment :

- notes et rapports internes à la préfecture,
- les bordereaux d'envoi destinés aux chefs des services de la préfecture et de la sous-préfecture,

ainsi qu'aux chefs des services déconcentrés de L’État,
- les décisions de versement des dossiers archivés au directeur des archives départementales, 
- les congés de toute nature et les autorisations d’absence des agents de son bureau.

3/ M. Olivier CHEVALLIER, attaché principal d’administration de l’État, chef du service interministériel
de défense et de protection civile, à l'effet de signer et viser toutes les correspondances et documents
relatifs à l'expédition des affaires courantes dans les limites des attributions relevant du cadre des
attributions du service interministériel de défense et de protection civile, notamment :

- les notes et rapports internes à la préfecture, 
- les bordereaux d'envoi destinés aux chefs des services de la préfecture et de la sous-préfecture,

ainsi qu'aux chefs des services déconcentrés de L’État,
- les  diplômes  et  cartes  de  secouristes  : les  documents  se  rapportant  à  l'organisation  et  au

contrôle des divers jurys d'examen, ainsi que les correspondances y afférentes,
- les documents se rapportant aux affaires ci-après :

 préparation et mise en œuvre des plans de secours - exercices d'application, sauf s'il
s'agit de décisions s'imposant aux élus, ou aux chefs des services déconcentrés de l’État
ou aux établissements publics,
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 sous-commissions  de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité,

 habilitations des personnels,
 affaires relatives à la défense,

- les décisions de versement des dossiers archivés au directeur des archives départementales,

- les congés de toute nature et les autorisations d’absence des agents de son bureau.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier CHEVALLIER, la délégation est donnée à M. Frédéric
SALLES, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjoint au chef de bureau, à l'effet de signer
et viser toutes les correspondances et documents relatifs à l'expédition des affaires courantes dans les
limites des attributions du service interministériel de défense et de protection civile, à l’exception des
affaires relatives aux sous-commissions de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité.  

3/ M. Matthieu GAUDIN, attaché d’administration de l’État, chef de l’unité de sécurité routière, à l’effet
de signer et viser toutes les correspondances et documents relatifs à l’expédition des affaires courantes
dans les limites des attributions relevant du cadre des attributions  de l’unité de sécurité routière,
notamment :

- les notes et rapports internes à la préfecture,
- les bordereaux d’envoi destinés  aux chefs des services de la préfecture  et de la sous-préfecture,

ainsi qu’aux chefs des services déconcentrés de l’État,
- les décisions de versement aux services des archives départementales,
- les congés de toute nature et les autorisations d’absence des agents de son unité,
- les remboursements de frais liés aux activités du service, nomment pour les IDSRs (Intervenants
Départementaux  de  Sécurité  Routière)  à  concurrence  de  150  euros  par  intervention  et  par
personne sur le BOP 207.

ARTICLE 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier CHEVALLIER, délégation est donnée à
M. Olivier COTE, attaché d’administration de l’État pour les affaires relatives aux sous-commissions de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité.  

ARTICLE 7 : En cas d’absence  ou d’empêchement de  Mme Garance RYCKELYNCK, la délégation de
signature qui lui est consentie sera exercée par Mme Nicole MAURIN ou par M. Olivier CHEVALLIER.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Nicole MAURIN et de  M. Olivier  COTE,  la
délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par Mme Garance RYCKELYNCK  ou par
M. Olivier CHEVALLIER.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Olivier CHEVALLIER et de M. Frédéric SALLES, la
délégation de signature qui  leur  est  consentie  sera  exercée par  Mme Nicole MAURIN ou par Mme
Garance  RYCKELYNCK à  l’exception  des  affaires  relatives  à  la  défense  et  à  la  présidence  de  la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité et des sous-commissions qui en
dépendent.

ARTICLE 8 : Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 9 : La secrétaire générale de la préfecture, la directrice des services du cabinet et les chefs de
bureau concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet

Signé

Philippe CASTANET
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°SGCD-BRH-2023-112-004 du 2 mai 2023 
PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION LOCALE D’ACTION SOCIALE

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, notamment son article 9, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée
portant statut général de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 modifié relatif à l’action sociale au bénéfice des
personnels de l’État ;

VU le décret n°2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration
centrale du ministère de l’Intérieur et du ministère des outre-mer ;

VU le  décret  n°2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs départementaux ;

VU l’arrêté ministériel du 31 décembre 2007 relatif aux correspondants de l’action sociale
du ministère de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté du 5  septembre 2022 relatif  à  la  commission nationale  d’action sociale du
ministère de l’Intérieur (IOMA2223073A) ;

VU l’arrêté ministériel du 17 octobre 2022 relatif aux commissions locales d’action sociale
et au réseau local d’action sociale du ministère de l’Intérieur ;

VU la  circulaire  du 13 novembre 2009 du ministre  de l’Intérieur,  de l’outre-mer  et  des
collectivités territoriales relative au budget déconcentré d’initiative locale ;

VU la  circulaire  du  22  mars  2023 relative  à  la  recomposition des  commissions  locales
d’action sociale à la suite des élections professionnelles du 1er au 8 décembre 2022 ;

VU l’avis émis par la commission nationale d’action sociale lors de sa séance plénière du
22 juin 2022 ;
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SUR proposition de la secrétaire générale,

ARRETE

ARTICLE 1 : 
L’arrêté n°PREFBRHAS2019-340-001 du 6 décembre 2019 est abrogé.

ARTICLE 2 :
Il  est  institué,  dans  le  département de la  Lozère,  une Commission Locale d’Action

Sociale (CLAS), dont la composition, les attributions et le fonctionnement sont régis par les
règles fixées par l’arrêté n°IOMA2227640A du 17 octobre 2022, précité.

Les attributions de la  CLAS s’exercent au profit de tous les  personnels relevant de
l’action sociale du ministère de l’Intérieur affectés sur le département.

TITRE 1 : Composition de l’assemblée plénière

ARTICLE 3 :
La CLAS comprend 13 membres représentant les principales organisations syndicales

représentatives des personnels du ministère et 5 membres de droit.
Chaque membre titulaire, désigné par une organisation syndicale, a un suppléant qui

peut  siéger  lors  des  travaux,  sans  voix  délibérative.  Les  organisations  syndicales  peuvent
désigner des membres pensionnés pour les représenter.

ARTICLE 4 :
Les sièges sont répartis entre les représentants des personnels exerçant leurs fonctions

au sein d’un service implanté sur la Lozère, sans distinction du service d’affectation. 
La répartition des sièges s’effectue à la proportionnelle à la plus forte moyenne, sur la

base  des  résultats  locaux  aux  élections  pour  les  comités  sociaux  d’administration  de  la
préfecture,  de  la  police  nationale,  de  la  gendarmerie  nationale  et  des  directions
départementales interministérielles.

Les  membres  titulaires  et  suppléants  des  organisations  syndicales  siégeant  en
assemblée plénière sont désignés pour une durée de quatre ans. La répartition des sièges est
revue à l’issue de chaque élection professionnelle.

En cas d’absence définitive, pour quelque cause que ce soit, survenant en cours de
mandat parmi les membres titulaires, le suppléant, désigné pour assurer le remplacement,
siège jusqu’au prochain renouvellement de la commission, en tant que titulaire. Un nouveau
membre suppléant est alors désigné par l’organisation syndicale concernée, pour siéger à la
commission en cas d’absence du nouveau titulaire, et ce, jusqu’au prochain renouvellement.

En cas d’absence définitive, pour quelque cause que ce soit, survenant en cours de
mandat  parmi  les  membres  suppléants,  l’organisation  syndicale  concernée  désigne  un
suppléant  pour  siéger  à  la  commission  en  cas  d’absence  du  membre  titulaire.  Cette
désignation vaut jusqu’au prochain renouvellement de la CLAS. 

De nouvelles désignations de membres titulaires ou suppléants peuvent intervenir à la
demande des organisations syndicales. Toute modification de composition fait l’objet d’un
arrêté préfectoral.

ARTICLE 5 :
Les membres de droit, ou leur représentant, sont :

* le préfet,
* le directeur départemental de la sécurité publique,

2



* le commandant du groupement de la gendarmerie de Lozère,
* le chef du service local d’action sociale du ministère de l’intérieur,
* l’assistant de service social

Le  conseiller  technique  régional  pour  le  service  social,  le  médecin  de  prévention,
l’inspecteur  santé  et  sécurité  au  travail,  le  psychologue de  soutien opérationnel  peuvent
siéger à la CLAS à titre consultatif.

ARTICLE 6 :
Au plus tard deux mois après la notification du présent arrêté, le préfet établit par

arrêté, la répartition des sièges à la CLAS, conformément aux règles de répartition fixées par
l’article 4 sus-mentionné et sur la base des effectifs des personnels, constatés à la date du
scrutin.

La première réunion de la CLAS a lieu au plus tard deux mois après la notification de
l’arrêté préfectoral de composition.

Lors de la première séance, la CLAS élabore son règlement intérieur sur la base du
règlement intérieur type approuvé par la commission nationale d’action sociale. Elle élit le
vice-président puis les membres du bureau.

ARTICLE 7 :
La CLAS connaît notamment des questions relatives à : 

* l’animation et l’exécution dans le département des missions d’action sociale
définies sur le plan national,

* l’élaboration  de  la  politique  sociale  locale,  dans  le  respect  de  la  politique
nationale et des moyens de sa mise en œuvre,

* l’utilisation  du  budget  déconcentré  d’initiatives  locales  destiné  à  l’action
sociale locale et l’élaboration du bilan annuel,

* l’initiative de contacts et d’échanges avec les services de l’action sociale des
autres administrations et collectivités du département,

* le  suivi  du  bon  fonctionnement  du  réseau  des  correspondants  de  l’action
sociale et l’établissement annuel du bilan de son activité.

L’assemblée plénière examine et se prononce sur  les  rapports  d’activité et le  bilan
financier des acteurs locaux d’action sociale.

ARTICLE 8 :
Le  préfet,  ou  son  représentant  membre  du  corps  préfectoral,  préside  de  droit  la

commission locale  d’action sociale.  Celui-ci  remplit  une  mission permanente  d’impulsion,
d’orientation et de coordination des actions menées dans le domaine social à l’intention des
agents relevant de l’action sociale du ministère, en activité, affectés dans le département, ou
pensionnés y résidant.

ARTICLE 9 : 
Les membres titulaires, autres que de droit, de la CLAS élisent le vice-président. Cette

élection a lieu à bulletin secret, à la majorité absolue au premier tour, à la majorité relative au
second tour. Le mandat du vice-président prend fin en même temps que celui des membres
autres que de droit. Le vice-président assiste le président dans toutes ses missions. A cette
fin, il bénéficie d’autorisations d’absence dans les conditions fixées par arrêté, soit 1 jour par
semaine ou 13 jours par trimestre ou 52 jours par an.

ARTICLE 10 :
Le secrétariat de la CLAS est assuré par le chef du service local d’action sociale. Un des

membres élus est désigné pour assurer les fonctions de secrétaire adjoint à chaque séance de
la commission. 
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Après chaque séance de l’assemblée plénière, un procès-verbal est établi et diffusé à
l’ensemble des membres dans un délai d’un mois. Il est signé par le président de la séance,
contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint. Ce procès-verbal est approuvé lors de la
séance suivante.

ARTICLE 11 :
L’assemblée  plénière  de  la  CLAS  se  réunit  au  moins  deux  fois  par  an.  Elle  peut

également  être  réunie  à  l’initiative  du  président  ou du  quart  des  membres  titulaires  des
organisations syndicales représentatives des personnels. Dans ce cas, la demande écrite est
adressée au président et précise, la ou les questions à inscrire à l’ordre du jour.

ARTICLE 12 :
L’ordre du jour de chaque réunion, préalablement débattu par le bureau, est arrêté par

le président. Cet ordre du jour, accompagné des documents qui s’y rapportent, est adressé
aux membres de la CLAS en même temps que les convocations.

À l’ordre du jour sont adjointes toutes les questions relevant de la compétence de la
CLAS  dont  l’examen  est  demandé  par  écrit  au  président  par  le  quart  au  moins  des
représentants des personnels siégeant à la commission.

ARTICLE 13 : 
La commission constitue, à l’initiative de ses membres, des groupes de travail chargés

d’approfondir les questions qui lui sont soumises. Chaque organisation syndicale siégeant à la
commission  désigne  un  représentant  parmi  les  membres  titulaires  ou  suppléants  pour
participer  aux  groupes  de  travail.  Le  vice-président  ou,  à  défaut,  l’animateur  ou  le  co-
animateur  du  groupe  sont  chargés  d’en  présenter  les  travaux.  L’assemblée  plénière  se
prononce sur les conclusions des travaux de chaque groupe de travail.

Le représentant de l’administration, co-animateur en charge du groupe de travail, sur
demande de l’un de ses membres, invite à participer aux débats toute personne pouvant
enrichir les réflexions. À ce titre, pourront notamment être associés aux travaux, en qualité
d’expert :

* des  représentants  en charge d’une activité  sociale au sein du ministère ou
d’autres ministères,

*  des  représentants  des  mutuelles  faisant  l’objet  d’un  partenariat  avec  le
ministère et œuvrant dans le champ social,

* des  représentants  d’associations  et  de  fondations  œuvrant  dans  le  champ
social et faisant l’objet d’un partenariat avec le ministère.

TITRE II – Le bureau

ARTICLE 14 :
Les membres de droit du bureau sont :

* la secrétaire générale ou un membre du corps préfectoral,
* le vice-président,
* le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
* le commandant du groupement de gendarmerie ou son représentant
* le chef du service local d’action sociale.

Cinq binômes, constitués d’un titulaire et de son suppléant, élus solidairement par les
membres  titulaires  autres  que  de  droit,  représentent  les  organisations  syndicales.  La
désignation des binômes titulaires-suppléants est définie lors de l’élection.
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L’assistant de service social et le médecin de prévention peuvent siéger au bureau, à
titre consultatif.

ARTICLE 15 :
Les  membres  titulaires  et suppléants des  organisations syndicales  réunis  en bureau

sont élus pour une durée de quatre ans. En cas d’absence définitive, pour quelque cause que
ce soit, d’un membre titulaire du bureau, le membre suppléant désigné au cours de l’élection
le remplace, pour la durée du mandat restant à courir.

Les conditions de remplacement au sein du bureau sont les suivantes :
- en cas d’absence définitive, quelle qu’en soit la cause, d’un membre titulaire du bureau, le
membre suppléant désigné au cours  de l’élection le remplace,  pour  la  durée du mandat
restant à courir ;
-  en cas  d’absence  définitive,  quelle  qu’en soit  la  cause,  d’un membre suppléant  devenu
titulaire, il est procédé à l’élection d’un nouveau binôme pour la durée du mandat restant à
courir, lors de la prochaine réunion plénière de la commission ou, au plus tard, dans les trois
mois qui suivent le constat de l’absence.

ARTICLE 16 : 
Le  bureau  prépare  les  travaux  de  la  CLAS  et,  selon  le  cas,  exécute  ou  veille  à

l’exécution de ses délibérations. Il propose la répartition du budget déconcentré d’initiatives
locales entre les différentes actions programmées. Il peut recevoir délégation de l’assemblée
plénière pour se prononcer sur toutes questions relevant de cette instance. Les délibérations
du bureau donnent lieu à l’établissement d’un procès-verbal dans les mêmes conditions que
pour l’assemblée plénière.

ARTICLE 17 : 
Le bureau est présidé par la secrétaire générale de la préfecture ou un membre du

corps préfectoral.
Le secrétariat permanent du bureau est assuré par le chef du service local d’action

sociale. Un des membres élus du bureau est désigné pour assurer les fonctions de secrétaire
adjoint.

Les signatures du président et du secrétaire adjoint sont requises sur le procès-verbal
du bureau. Chaque procès-verbal est approuvé lors de la séance suivante.

ARTICLE 18 : 
Le  bureau  se  réunit  au  moins  deux  fois  pas  an.  Il  peut  également  être  réuni  à  la

demande du vice-président ou de la majorité de ses membres représentant des personnels.

Les  réunions  peuvent  se  dérouler  en  totalité  par  conférence  audiovisuelle,  ou  à  défaut
téléphonique,  en cas  d’urgence ou en cas  de circonstances  particulières,  sur  décision du
président.  Les  échanges  doivent  être  réservés  aux  membres  participants  et  leur
confidentialité garantie.

ARTICLE 19 :
La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté

dont un exemplaire sera adressé à chaque organisation syndicale représentative, et qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

         SIGNE
Laure TROTIN
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°SGCD-BRH-2023-112-005 du 2 mai 2023 
PORTANT RÉPARTITION DES SIÈGES AU SEIN DE LA COMMISSION LOCALE

D’ACTION SOCIALE

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, notamment son article 9, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée
portant statut général de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 modifié relatif à l’action sociale au bénéfice des
personnels de l’État ;

VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les
administrations et les établissements publics de l’État ;

VU le décret n°2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration
centrale du ministère de l’Intérieur et du ministère des outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 31 décembre 2007 relatif aux correspondants de l’action sociale
du ministère de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté ministériel du 10 juillet 2019 relatif à la commission nationale d’action sociale
du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  novembre  2019  relatif  aux  commissions  locales  d’action
sociale et au réseau local d’action sociale du ministère de l’Intérieur ;

VU la  circulaire  du 13 novembre 2009 du ministre  de  l’Intérieur,  de l’outre-mer  et  des
collectivités territoriales relative au budget déconcentré d’initiative locale ;

VU la  circulaire  du  22  mars  2023  relative  à  la  recomposition  des  commissions  locales
d’action sociale à la suite des élections professionnelles du 1er au 8 décembre 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n°SGCD-BRH-2023-112-004 du 2 mai 2023 portant constitution
de la commission locale d’action sociale ;
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VU les résultats locaux aux élections professionnelles de la police, de la préfecture, de la
gendarmerie  nationale  et  des  directions  départementales  interministérielles  du  1er au  8
décembre 2022 ;

SUR proposition de la secrétaire générale,

ARRETE

ARTICLE 1 : 
L’arrêté n°PREFBRHAS2019-340-002 du 6 décembre 2019 est abrogé.

ARTICLE 2 :
La commission locale d’action sociale (CLAS) est composée de :

* 5 membres de droit
*13  membres  représentants  les  principales  organisations  syndicales

représentatives des personnels du ministère de l’Intérieur.

ARTICLE 3 :
Les membres de droit ou leur représentant au sein de la commission locale d’action

sociale pour le personnel relevant du ministère de l’Intérieur, sont :

* le préfet,
* le directeur départemental de la sécurité publique,
* le commandant du groupement de la gendarmerie de Lozère,
* le chef du service local d’action sociale du ministère de l’Intérieur,
* l’assistant de service social

ARTICLE 4 :
Les sièges sont répartis entre les représentants des personnels du ministère exerçant

leurs  fonctions  au  sein  d’un  service  implanté  sur  la  Lozère,  sans  distinction  du  service
d’affectation. Conformément à l’article 3 de l’arrêté du 17 octobre 2022 et à l’annexe 1 du
même arrêté, le nombre global de sièges attribué à l’ensemble des listes des représentants du
personnel,  sans  distinction,  est  déterminé  selon  la  strate  dans  laquelle  se  situe  le
département, soit 13 sièges.

ARTICLE 5 :
La  répartition  des  sièges  s’effectue  à  la  proportionnelle  à  la  plus  forte  moyenne,

détaillée en annexe 1 du présent arrêté, conformément aux résultats locaux obtenus par les
listes  déposées  par  les  organisations  syndicales  à  l’élection  pour  les  comités  sociaux
d’administration (scrutin du 1er au 8 décembre 2022), soit :

* CFE-CGC/UNSA-FASMI (UATS UNSA/SAPACMI) : 4 sièges

* CFE-CGC/UNSA-FASMI (ALLIANCE PN/UNSA POLICE/SNIPAT/SYNERGIE 
OFFICIERS/UATS/SCPN/SNPPS/SICP/UDO/SPPN/UNSA FASMI) : 4 sièges

* FSMI-FO : 5 sièges

ARTICLE 6 :
Les organisations  représentatives  des personnels  du ministère  citées à l’article 5 ci-

dessus, désignent leurs représentants titulaires et suppléants au sein de la CLAS, dans un délai
maximum d’un mois à compter de la notification du présent arrêté.

2



ARTICLE 7 :
En cas d’absence définitive, pour quelque cause que ce soit,  survenant en cours de

mandat parmi les membres titulaires, le suppléant, désigné pour assurer le remplacement,
siège jusqu’au prochain renouvellement de la commission, en tant que titulaire. Un nouveau
membre suppléant est alors désigné par l’organisation syndicale concernée, pour siéger à la
commission en cas d’absence du nouveau titulaire, et ce, jusqu’au prochain renouvellement.

 En cas d’absence définitive, pour quelque cause que ce soit, survenant en cours de
mandat  parmi  les  membres  suppléants,  l’organisation  syndicale  concernée  désigne  un
suppléant  pour  siéger  à  la  commission  en  cas  d’absence  du  membre  titulaire.  Cette
désignation vaut jusqu’au prochain renouvellement de la CLAS. 

De nouvelles désignations de membres titulaires ou suppléants peuvent intervenir à la
demande des organisations syndicales. Toute modification de composition fait l’objet d’un
arrêté préfectoral.

ARTICLE 8 :
La  composition  nominative  de  la  CLAS  sera  constatée  par  arrêté  préfectoral  dès

réception par le préfet, des noms des représentants désignés par les organisations syndicales.

ARTICLE 9 : 
La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté

dont un exemplaire sera adressé à chaque organisation syndicale représentative, et qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

            SIGNE
 
   Laure TROTIN
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ARRÊTÉ N° DREAL-2023-146-004 DU  26 MAI 2023

ACTANT LE CLASSEMENT DES CONDUITES FORCÉES POUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’énergie ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°99-225 du 25 mars 1999 portant déconcentration en matière de concession et de
déclaration d'utilité publique d'ouvrages utilisant l'énergie hydraulique ;

VU le décret n°2021-1902 du 29 décembre 2021 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques
autorisés, déclarés ou concédés en application du code de l'environnement ou du code
l'énergie ;

VU l'arrêté ministériel du 29 décembre 2021 précisant les classes des conduites forcées visées à
l'article R. 214-112-1 du code de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 21 janvier 2022 précisant le contenu des études de dangers des conduites
forcées et des barrages ;

VU l’avis des exploitants d'aménagements hydroélectriques, consultés par courrier du 25 mai 2022
sur la liste des aménagements potentiellement concernés, et sur les caractéristiques
géométriques de ces aménagements ;

VU l'avis des exploitants d'aménagements hydroélectriques concernés par la décision de
classement, consultés en date du 8 décembre 2022 sur le projet d’arrêté préfectoral dans le
cadre de la procédure contradictoire ;

VU le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 27 avril 2023 ; 

Considérant la nécessité d’établir un classement des conduites forcées pour la sécurité publique, en
procédant préalablement à leur recensement et à l'identification de leurs dimensions et
caractéristiques techniques nécessaires au calcul d'un coefficient défini par l'arrêté ministériel
du 29 décembre 2021 ci-dessus mentionné ;

Considérant que les échanges avec les exploitants ont permis d'établir un classement sur la base de
leurs dimensions et caractéristiques techniques pour tous les ouvrages d'amenée des
aménagements hydroélectriques situés dans le département ;
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Considérant qu’il convient de rappeler les principales obligations réglementaires et notamment les
échéances de remise des documents réglementaires ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Lozère ;

ARRÊTE

Classement
Sont classées, pour la sécurité publique, les conduites forcées suivantes :

Usines 
hydroélectriques

Désignation des conduites forcées (Exploitant) X  Y  H(m)
De
(m)

Classe
s

 BEYSSAC
Conduite forcée de BEYSSAC (EDF)

03:57:5
4 E

44:29:0
8 N 277,1

1,9
0 C

 PIED-DE-
BORNE  Conduite forcée de PIED-DE-BORNE (EDF)

03:59:1
0 E

44:28:4
3 N

292,
3

3,0
0 B

Les dimensions et coordonnées sont données pour servir de repères indicatifs.

Obligations de l'exploitant

L'exploitant de chacune des conduites forcées citées à l'article 1er doit remettre au préfet de
département une étude de dangers,

o avant le 31 décembre 2030 pour les conduites forcées de classe B,

o avant le 31 décembre 2032 pour les conduites forcées de classe C,

De même, l'exploitant est tenu de rédiger et mettre à disposition du service de contrôle les documents
suivants :

- la liste des pièces, et sur demande la transmission de ces pièces, d'un dossier technique
regroupant tous les documents relatifs aux ouvrages permettant d'avoir une connaissance la plus
complète possible ;

- la constitution d'un registre sur lequel sont inscrits les principaux renseignements relatifs aux
travaux, à l'exploitation, à la surveillance, à l'entretien de l'ouvrage et du dispositif d'auscultation, aux
conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l'environnement de l'ouvrage, une
copie des mentions récentes devant être fournies au préfet sur sa demande ; 

- un document décrivant l'organisation mise en place pour assurer l'exploitation de l'ouvrage, son
entretien et sa surveillance en toutes circonstances, notamment les vérifications et visites techniques
approfondies, le dispositif d'auscultation, les moyens d'information et d'alerte ;

- un rapport d'auscultation pour les conduites dotées d'un dispositif prévu à cet effet ;

- un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu ci-dessus et celles des constatations effectuées lors des vérifications et visites
techniques approfondies ;

Ces documents sont établis avant le 1er juillet 2024 pour le document décrivant l'organisation, et pour
les autres documents,

� avant le 31 décembre 2023 pour les conduites forcées de classe A et B,

� avant le 31 décembre 2025 pour les conduites forcées de classe C et D.

Regroupements

Un même exploitant a la possibilité de grouper, à sa convenance, plusieurs conduites forcées soumises
au classement en un seul périmètre d'étude de dangers, lorsqu'elles alimentent la même usine ou
participent à une même chaîne d'ouvrages, et même si elles font partie de deux concessions ou
autorisations distinctes.
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Révision des classements

Selon les conclusions de l’étude des dangers, le classement de la conduite forcée peut être revu par un
nouvel arrêté préfectoral.

Mesures de publicité

En vue de l’information des tiers :

1° un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie des communes d'implantation des conduites forcées :
Pied de Borne pendant une durée minimum d'un mois ; le procès-verbal de l'accomplissement de cette
formalité est dressé par les soins du maire et transmis à la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

2° l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du département pendant une durée minimale
de quatre mois.

Délais et voies de recours

Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif
territorialement compétent :

- par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr, conformément
aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative ;

- par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit par
l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à
l’article R 421-2 du code de justice administrative.

Publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère et le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Lozère et qui est notifié aux exploitants concernés.

Une copie est adressée pour information à Madame la directrice départementale des territoires de la
Lozère.

Mende, le 

Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

signé

Laure TROTIN
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